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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du Vendredi 27 JUIN 2025 
 

n°2025/3 
 
 
Le vendredi vingt-sept juin deux-mille-vingt-cinq à 14h30, s’est réuni le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion, au siège du Centre, 40 Allée de la Ronce à ISNEAUVILLE, sur convocation et sous la présidence 
de Christophe BOUILLON, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 24 Quorum : 13 
 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

VENDREDI 27 JUIN 2025 
 

ORDRE DU JOUR 
 

I. Compte-rendu séance 
 

1. Conseil d’Administration du 28 mars 2025 – Procès-verbal – Approbation 
 

II. Compte rendu délégations 
 

2.   Délégation du Conseil d’Administration au Président – Compte-rendu  
 
III. Missions obligatoires 

3. Missions obligatoires – Connaissance et développement de l’emploi – Coloration du bac pro AGORA – 
Convention avec le lycée Val de Seine – Autorisation 
 

4. Missions obligatoires – Connaissance et développement de l’emploi – Parcours de formation « Secrétaire 
général-e de mairie » -session 2026 – Autorisation 
 

IV. Missions optionnelles 
 

5. Missions optionnelles - Sante/Prévention - DUERP - Groupement de commandes – Choix du prestataire – 
Autorisation 
 

V. Coopération des Centres de Gestion 
 

6. Coopération des Centres de Gestion – CRET 2025 – Organisation et financement – Convention – Autorisation  
 

7. Coopération régionale – Mise en œuvre d’une procédure de recueil des signalements des « alertes éthiques » 
- Autorisation 
 

8. Coopération des Centres de Gestion – Schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation 
des Centres de Gestion Normands – Bilan du schéma 2021-2024 – Renouvellement pour la période 2025-2028 
– Autorisation 

 
9. Coopération des Centres de Gestion – Promotion des emplois territoriaux – Campagne de communication - 

Autorisation 
 

VI. Fonctionnement interne 
 

10  Fonctionnement interne – Exercice 2024 – Budget principal – Compte administratif –Approbation  

11. Fonctionnement interne – Exercice 2024 – Budget annexe régional – Compte administratif – Approbation 
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12.  Fonctionnement interne – Exercice 2024 – Compte de gestion du Receveur du Centre – Approbation  

13.  Fonctionnement interne – Résultat de l’exercice 2024 – Affectation – Autorisation  

14. Fonctionnement interne – Exercice 2025 – Budget principal – Budget supplémentaire – Approbation  

 15. Fonctionnement interne – Exercice 2025 – Budget annexe Régional des CDG Normands – Budget 
supplémentaire – Approbation  

16.  Fonctionnement interne – Exercice 2024 – Résultats analytiques – Coût des missions – Information  

17. Fonctionnement interne – Organigramme des services – Tableau des emplois budgétaires – Modifications – 
Autorisation  

18. Fonctionnement interne – RIFSEEP – Maintien du régime indemnitaire en cas de maladie         
 Modifications - Autorisation 

19. Fonctionnement interne – Politique des Ressources Humaines – Bilan 2024 – Présentation  

20. Fonctionnement interne – Rapport d’activité des services pour l’année 2024 – Présentation  

21. Fonctionnement interne – Commune de Saint Nicolas de la Haie – Mise à disposition d’un agent   intercommunal 
– Renouvellement de la convention – Autorisation  

22. Fonctionnement interne - Cybersécurité - Actualisation du Plan de Continuité de l’Activité - Information 

23. Fonctionnement interne – Pôle Assistance Statutaire – Contrat d’apprentissage - Autorisation 

 
 
 

 

 
Antoine AMELINE, Directeur du Centre de Gestion et Isabelle PAILLOUX, Assistante de direction/Référente 
RH, assistaient également à la réunion. 
 

 
 
Après avoir souhaité la bienvenue à ses collègues et constaté que le quorum était atteint, le Président déclare 
la séance ouverte.  
 
Jean CHOMANT est désigné secrétaire de séance. 
 
Le Président invite ensuite les administrateurs à procéder à l’examen de l’ordre du jour. 
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1. PROCÈS-VERBAL SÉANCE 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 28 MARS 2025 – PROCES-VERBAL – APPROBATION 
 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 28 Mars 2025 n’appelant aucune observation 
de la part des administrateurs, Monsieur BOUILLON propose de le mettre aux voix. Il est adopté à l’unanimité. 
 

2. COMPTE-RENDU DÉLÉGATIONS 
 
2025-DEL-36 : DELEGATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PRESIDENT – SIGNATURE DES 
CONVENTIONS, CONTRATS OU MARCHES – COMPTE-RENDU 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTS EXCUSES :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  
 Monsieur Eric HERBET 
 Monsieur François TIERCE 

 
 
Le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestion, prévoit en son article 28, la 
possibilité pour le Président, de recevoir délégation du Conseil d’Administration pour prendre toute décision 
concernant tout ou partie des affaires énumérées au 3ème alinéa de l’article 27. 
 

L’article 28 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, prévoit également que le Président rende compte 
au Conseil d’Administration des décisions prises à ce titre, lors de la plus proche réunion de ce dernier. 
 

Monsieur Christophe BOUILLON, Président du Centre de Gestion, dans le cadre de la délégation qui lui a été 
consentie par délibération du 20 juin 2023 pour les marchés de travaux, de fournitures et de  
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services qui ne relèvent pas de la commission d’appel d’offres, a procédé du 1er mars 2025 au 31 mai 2025 à 
la signature des contrats, conventions, ou marchés à procédure adaptée suivants : 

 

- Décision n°2025-DEC-06 : Signature de l’avenant à la convention d’adhésion aux applications du GIP 
informatique (modules instances d’AGIRHE RH ») avec le « GIP INFORMATIQUE » 80, rue de Reuilly 
– 75012 PARIS. Le module instance de l’application AGIRHE RH permet de bénéficier d’une solution 
complète de gestion des instances de dialogue social (CST, CAP, CCP, Conseils de discipline, 
Promotions internes, établissement de la liste des électeurs aux élections professionnelles), axée sur 
la dématérialisation des échanges avec les collectivités et les membres élus des instances. La 
présente décision prend effet à la signature de l’avenant à la convention d’adhésion aux applications 
du GIP informatique. Le montant annuel est variable en fonction du nombre de CDG utilisateurs de 
l’application. Pour 2025, cette prestation s’élève à 4273 € à laquelle s’ajoutent les frais de formation 
pour un montant de 2330 €. 
 

- Décision n°2025-DEC-07 : Signature d’un contrat avec la société « OLYMPE CYBER DEFENSE » ZA du 
Polen, route de Montville 76710 ESLETTES et la société « SERINYA TELECOM » ZA du Polen, route de 
Montville 76710 ESLETTES pour la souscription d’un marché d’exploitation d’un micro-SOC (Security 
Operation Center). Il a pour objet la télésurveillance des serveurs et une aide à la remédiation en cas 
d’attaque virale du système informatique du Centre de Gestion. Le contrat est conclu à la date du 20 
avril 2025 pour une durée de 24 mois. Le montant total de cette prestation s’élève à 18 000 € HT, 
soit 21 600 € TTC. 

 

- Décision n°2025-DEC-08 : Cette décision a été annulée car elle faisait double-emploi avec la décision 
précédente n°2025-DEC-07 
 

- Décision n°2025-DEC-09 : Signature d’un marché de maintenance et d’hébergement du logiciel de 
gestion électronique de documents Moovapps avec la société KADYS SAS – 28, rue du Génie 82000 - 
MONTAUBAN, dans le cadre de la maintenance du logiciel de gestion électronique de documents qui 
permet le stockage des documents numériques des différents services du Centre de Gestion, dont 
l’ensemble des documents administratifs des agents gérés par le service « gestion des carrières et 
des instances paritaires », et l’hébergement des données. Le contrat est conclu pour une durée d’un 
an renouvelable 3 fois, à compter du 1er juillet 2025. Le montant total de cette prestation s’élève à 
20 454,00 € HT soit 24 544,80 € TTC. 
 

- Décision n°2025-DEC-10 : Signature d’une décision concernant l’externalisation de l’hébergement de 
l’outil financier E. Magnus avec la société BERGER LEVRAULT – 231, rue Pierre et Marie Curie – CS 
57605 – 31376 LABEGE dans le cadre de la reprise de l’hébergement de l’outil E. Magnus (programme 
et base de données) par l’éditeur de la solution Berger Levrault couvrant la période du 1er juillet 2025 
au 30 juin 2028. Le montant total de cette prestation s’élève à 4 620,00 € TTC répartie comme suit : 
 

-  

 Installation / migration : 2 050,00 € HT soit 2 460,00 € TTC. 
 Hébergement pour 6 mois : 1 800,00 €HT, soit 2 160,00 € TTC 

 

- Décision n°2025-DEC-11 : Signatures de 82 contrats de missions temporaires, entre le 1er mars 2025 
et le 31 mai 2025, pour la mise à disposition d’agents remplaçants au bénéfice des collectivités et 
établissements suivants : Agence Régionale de l'Orientation et des Métiers de Normandie, 
Anceaumeville, Carif-Oref de Normandie, CDG 76, CNFPT - Délégation de  
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Normandie, Communauté de Communes Inter Caux Vexin, Grainville-sur-Ry, La Ferté-Saint-Samson, 
La Neuville-Chant-d'Oisel, Lanquetot, Le Grand-Quevilly, Le Tilleul, Les Trois-Pierres, Martainville-
Epreville, Morgny-la-Pommeraye, Notre-Dame-du-Bec, Paluel, Pierrecourt, Quevillon, Saint-Jean-du-
Cardonnay, Saint-Martin-de-Boscherville, SIVOSS de la Région de Saint-Antoine-la-Forêt, Syndicat 
Départemental d'Énergie – 76, Syndicat Intercommunal de Gestion de l’École de Musique et de Danse 
de Barentin/Pavilly, Torcy-le-Petit, Touffreville-la-Corbeline, Val-de-La- Haye, Yerville. 

- Décision n°2025-DEC-12 : Signature d’une décision pour l’achat de 16 ordinateurs portables avec la 
société HELIAQ – 87 rue Louis Blériot, ZA de la Bretèque, 76230 BOIS-GUILLAUME dans le cadre du 
marché « Fourniture de matériel informatique courant » notifié le 16 septembre 2024. Le montant 
de cette prestation s’élève à 14 627,52 € HT, soit 17 553,02 € TTC. 

 

Le Conseil d’Administration prend acte des contrats signés par Monsieur Christophe BOUILLON, du 1er mars 
2025 au 31 mai 2025 dans le cadre de la délégation qu’il a reçue par délibération du 20 juin 2023. 
 

3. MISSIONS OBLIGATOIRES 

2025-DEL- 37 : CONNAISSANCE ET DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI – COLORATION DU BAC PRO AGORA – 
CONVENTION AVEC LE LYCEE VAL DE SEINE - AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTS EXCUSES :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  
 Monsieur Eric HERBET 
 Monsieur François TIERCE 
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Monsieur le Président cède la parole à Marie-Françoise LOISON, 2eme Vice- Présidente, qui rappelle que  
dans le cadre de la promotion de l’emploi public et de l’amélioration de l’attractivité des métiers de la 
fonction publique territoriale, le rapprochement avec les établissements scolaires revêt un intérêt certain. 
Madame LOISON rappelle que l’éducation Nationale, associe de plus en plus les professionnels aux parcours 
de formation des élèves et des étudiants, encourage et développe cette pratique sous une forme spécifique 
qu’elle dénomme « coloration » des diplômes. 
 
Madame LOISON indique que c’est dans ce cadre que, le lycée Val de Seine de Grand-Quevilly et le Centre de 
Gestion se sont rapprochés en 2024 dans la perspective d’une « coloration » Fonction Publique Territoriale 
(FPT) du Bac professionnel AGORA – « Assistance à la Gestion des Organisations et de leurs Activités ». 
Madame LOISON souligne que des conférences de présentation des métiers de la FPT ont été données devant 
les élèves et leurs enseignants et une réflexion a été engagée pour un partenariat plus formel. 
 
Madame LOISON indique ainsi, qu’à partir de la rentrée scolaire 2025, cette « collaboration » peut aboutir 
avec l’accord officiel du Rectorat. Madame LOISON rappelle que celle-ci prendrait la forme d’une convention, 
dont le projet est joint en annexe à la présente délibération, convention qui implique les actions suivantes : 
 

- Le partage d’expérience : Animations d’ateliers et conférences métiers animées par le Centre de 
Gestion,  

- La réalisation conjointe de scenarii permettant aux lycéens de se familiariser avec les pratiques de la 
fonction publique territoriale, 

- Une participation du Centre de Gestion à l’évènement job dating « L’entreprise au Cœur des 
apprentissages », organisé par le lycée, 

- L’accueil d’au moins un stagiaire de seconde dans le cadre de l’opération nationale. 
 

Madame LOISON rappelle que cette convention ne nécessite pas de moyens humains et financiers 
supplémentaires de la part du CDG. Madame LOISON précise qu’elle s’inscrit dans la démarche générale de 
promotion des emplois territoriaux au même titre que l’accord qui lie notre établissement à l’Université de 
Rouen pour la Licence professionnelle MACT – « Métiers de l’Administration et des Collectivités 
Territoriales ».  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Madame LOISON entendue, le Conseil 
d’Administration, à l’unanimité, 
 

- Autorise le Président à conclure avec le lycée Val de Seine une convention de partenariat pour la 
« coloration » du bac professionnel « Assistance à la Gestion des Organisations et de leurs 
Activités ». 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-37 
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2025-DEL-38 :  CONNAISSANCE ET DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI – PARCOURS DE FORMATION « 
SECRETAIRE GENERAL-E DE MAIRIE » -SESSION 2026 – AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président cède la parole à Marie-Françoise LOISON, 2eme Vice- Présidente, qui rappelle qu’au 
regard des besoins constants des collectivités territoriales en personnels qualifiés dans la filière 
administrative, plusieurs Centres de Gestion dont celui de la Seine-Maritime, proposent depuis plusieurs 
années, en lien avec le CNFPT, des formations en direction des demandeurs d’emploi.  
 
Madame LOISON indique que l’objectif est d’accueillir dans la fonction publique territoriale, singulièrement 
au bénéfice des petites communes, des agents administratifs formés en particulier au métier de secrétaire 
général(e) de mairie. 
 
Madame LOISON rappelle que cette démarche proactive est salvatrice car la pyramide des âges des 
secrétaires généraux de mairie en poste laisse augurer une vague importante de départs à la retraite dans 
les toutes prochaines années. 
 
Par ailleurs, Madame LOISON souligne que ce métier, peu connu du grand public, connaît un déficit 
d’attractivité lié en grande partie aux conditions de son exercice (salaire peu attractif, temps de travail 
incomplet, multiplicité des employeurs…). 
 
Madame LOISON rappelle que se saisissant de cette situation, le parlement a légiféré fin 2023 en faveur d’une 
revalorisation de cette fonction. Madame LOISON souligne que la loi promulguée le 30 décembre  
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2023, dont la mise en œuvre est progressive, améliore ainsi les parcours professionnels et la formation de 
ces agents. Madame LOISON rappelle qu’elle attribue par ailleurs aux Centres de Gestion le rôle d’animateur 
du réseau des secrétaires généraux de mairie dans leur département pour lequel nous avons délibéré lors de 
notre réunion du 28 mars dernier. 
 
Madame LOISON indique que s’agissant de l’action du CDG 76 en faveur de cette profession, nous avons 
organisé en début d’année une cinquième session de formation au métier de secrétaire général(e) de mairie. 
Celle-ci s’est tenue du 6 janvier au 6 avril 2025, au sein de nos locaux, à l’intention de 17 demandeurs 
d’emploi choisis après une sélection rigoureuse en partenariat avec Pôle Emploi. Alternant formation 
théorique et stage d’immersion en collectivité, le Centre de Gestion a pu s’appuyer sur un certain nombre de 
Maires et de secrétaires généraux de mairie titulaires qui se sont proposés spontanément pour accueillir des 
stagiaires. 
 
Madame LOISON précise qu’à l’issue de la formation, 6 stagiaires avaient déjà un contrat de travail tandis 
que les autres ont intégré le service des missions temporaires du Centre de Gestion pour effectuer des 
remplacements.  
 
Madame LOISON invite les membres du Conseil d’Administration à prendre connaissance de l’annexe jointe 
à la présente délibération qui reprend l’ensemble des statistiques d’insertion depuis la session 2019. 
 
Madame LOISON précise que devant l’afflux des candidatures à la formation, d’une part, et du nombre de 
postes à pourvoir dans les communes, d‘autre part, il est proposé de renouveler cette formation en 2026. 
 
Madame LOISON souligne qu’il est proposé, comme pour la session 2025, de reconduire le mode 
d’alternance théorie/stage pratique tout au long de la formation. Par ailleurs, deux nouveaux modules 
théoriques seront proposés : Gestion du cimetière et organisation des élections. 
 
Madame LOISON propose également de reconduire la jauge de cette formation à 18 stagiaires et de l’ouvrir, 
le cas échéant, à des personnes non inscrites à Pôle Emploi pour compléter la session, le cas échéant. 

 
Madame LOISON précise qu’un dossier de demande de subvention est à adresser à la Région Normandie.  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Madame LOISON entendue, le Conseil d’Administration 
est appelé à adopter la délibération suivante, considérant qu’il incombe au Centre de Gestion de répondre 
aux demandes des collectivités et établissements publics de mettre à leur disposition des agents formés 
et opérationnels dans un certain nombre de métiers, dont celui de secrétaire général de mairie, 
 
Le Conseil d’Administration autorise :  
 
 L’organisation en 2026 d’une nouvelle formation au métier de « Secrétaire général-e de mairie », 
 Le dépôt d’un dossier de subvention auprès de la Région Normandie pour le financement de cette 

formation (environ 35 000 €), 
 Le conventionnement du Centre de Gestion avec la Région Normandie, 
 Le conventionnement du Centre de Gestion avec le CNFPT, 
 L’accueil des stagiaires dans les locaux du Centre de Gestion, le cas échéant, 
 Le Président du Centre de Gestion à signer tout acte administratif nécessaire à la mise en œuvre 

de ce dispositif. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-38 
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4. MISSIONS OPTIONNELLES 

2025-DEL-39 :  SANTE/PREVENTION - DUERP - GROUPEMENT DE COMMANDES – CHOIX DU 
PRESTATAIRE – AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Le Président cède la parole à Anne-Emilie RAVACHE, 4eme Vice- Présidente, qui rappelle que lors de sa séance 
du 27 septembre 2024, le Conseil d’Administration a décidé de faire évoluer son accompagnement à la 
réalisation des Documents Uniques d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP), en proposant aux 
collectivités et établissements publics affiliés de s’inscrire dans un groupement de commandes visant à 
confier la réalisation et la mise à jour des DUERP (hors évaluation des RPS) à un ou plusieurs prestataires de 
service. 
 
Madame RAVACHE précise que la durée du groupement a été fixée à 2 ans à compter du 1er septembre 2025 
afin de permettre au prestataire de réaliser les DUERP des collectivités en fonction d’un planning établi par 
le service prévention des risques professionnels du Centre de Gestion.  
 
Madame RAVACHE rappelle que l’objectif de ce groupement de commandes est d’inciter un plus grand 
nombre de collectivités à se doter d’un DUERP à un coût raisonnable et ainsi se mettre en conformité 
réglementaire. Madame RAVACHE précise que la mise en place de ce dispositif est également une réelle 
opportunité pour les collectivités de s’engager dans une démarche active de prévention des risques 
professionnels pour assurer la sécurité et la santé de leurs agents, et plus particulièrement pour les 
collectivités de moins de 20 agents dont à peine 19 % disposent d’un DUERP en Seine-Maritime (données 
issues du Rapport Social Unique 2022). Préalablement au lancement de la procédure de consultation, les 
 
 
 



 

13 
 

 
 
 
  
 
collectivités territoriales et établissements publics affiliés ont été invités à faire part de leurs souhaits de s’y 
associer avant le 28 mars 2025. 
 
Madame RAVACHE indique ainsi que 194 collectivités ont communiqué leur lettre d’engagement pour 
adhérer au groupement de commandes, à savoir : 
 

- 159 collectivités et établissements publics de moins de 20 agents, 
- 29 collectivités et établissements publics entre 20 et 99 agents, 
- 4 collectivités entre 100 et 199 agents, 
- 2 collectivités entre 200 et 349 agents. 

 
Madame RAVACHE rappelle par ailleurs qu’au cours de sa séance du 28 mars 2025, le Conseil 
d’Administration a adopté le règlement de consultation et les pièces du marché public formalisant les 
différentes caractéristiques du contrat proposé aux collectivités et établissements publics qui ont adhéré au 
groupement de commandes. 
 

Madame RAVACHE souligne que la procédure de consultation a été engagée le 1er avril 2025 par la publication 
de l’avis d’appel public à la concurrence sur la plateforme des marchés publics dématérialisée, la date limite 
de remise des offres étant fixée au 5 mai 2025, 12h00. 

Madame RAVACHE rappelle également que les candidats devaient s’attacher à proposer leur meilleure offre 
en fournissant : 
 

- Une note méthodologique précisant les capacités professionnelles, techniques et financières du 
candidat ainsi que les moyens humains mis à disposition spécifiquement pour l’exécution du marché, 

- Un échéancier détaillant le calendrier prévisionnel des différentes phases et le nombre de jours 
alloué pour la prestation. Ce calendrier prend en compte le découpage géographique transmis par le 
CDG76, 

- Un exemple d’outil et de rendu du travail d’évaluation des risques professionnels. Au sein de ces 
documents, les candidats devant présenter un exemple d’évaluation des risques professionnels 
comprenant l’analyse, la cotation des risques et la proposition d’un plan d’actions, 

- Un extrait d’une restitution du travail réalisé concernant un risque physique. 
 
Madame RAVACHE indique que dans le cadre de la procédure de consultation, 5 offres ont ainsi été reçues.  
 
Madame RAVACHE souligne que l’analyse des offres, menée suivant les critères de notation précisés dans les 
documents de consultation, a conduit à un premier classement :  

CANDIDAT Critère 1 : Prix 
/45 

Critère 2 : Valeur 
technique 

/55 

Total / 100 
points 

Classement 

CANDIDAT 1 20,17 28,00 48,17 5 
AGB SOLUTIONS 29,55 50,00 79,55 1 
CANDIDAT 3 20,20 35,00 55,20 4 
CANDIDAT 4 22,03 47,00 69,03 2 
CANDIDAT 5 20,55 36,00 56,55 3 
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Conformément au règlement de consultation et après examen des offres, des négociations avec les 3 
candidats arrivés en tête, ont été engagées le 21 mai 2025, à savoir :  

- AGB SOLUTIONS 
- CANDIDAT 4 
- CANDIDAT 5 

 
Madame RAVACHE indique qu’à l’issue des négociations et des échanges, le candidat 5 a décidé de se retirer 
de la consultation considérant que ses moyens humains ne lui permettent pas d’assurer la réalisation de la 
totalité des prestations du groupement de commandes.  
 
Les négociations menées ont conduit à la modification des notes :  

CANDIDAT Critère 1 : Prix 
/45 

Critère 2 : Valeur 
technique 

/55 

Total / 100 
points 

Classement 

AGB SOLUTIONS 31,09 50 81,09 1 
CANDIDAT 4 21,18 47 68,18 2 
CANDIDAT 3 18,88 35 53,88 3 
CANDIDAT 1  18,85 28 46,85 4 

 
L’ordre des candidats à l’issue de la phase de négociation reste inchangé et s’établit de la manière suivante : 
 
 AGB SOLUTIONS     81,09 points /100  n° 1 
 CANDIDAT 4    68,18 points /100  n° 2
  

L’évaluation des offres a été soumise, pour information, à la Commission d’Appel d’Offres du Centre de 
Gestion lors de sa séance du 2 juin 2025.  

Un courrier d’information a été adressé le 4 juin 2025 aux collectivités adhérentes au groupement de 
commandes, afin de les informer des prix négociés par le Centre de Gestion. 

À ce jour, 194 collectivités sont comptabilisées au sein du groupement de commandes. 

Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Madame RAVACHE entendue, le Conseil 
d’Administration, à l’unanimité, 
 
 Autorise le Président à signer le marché de prestations, destiné à la réalisation des documents 

uniques d’évaluation des risques professionnels des collectivités et établissements publics de la 
Seine-Maritime ayant adhéré au groupement de commande dont le CDG est le coordonnateur, 
avec la société AGB SOLUTIONS, domiciliée 10 rue du Pré Benevix 74300 CLUSES. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-39 
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5. COOPERATION DES CENTRES DE GESTION NORMANDS 

2025-DEL-40 :  CRET 2025 – ORGANISATION ET FINANCEMENT – CONVENTION – AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président cède la parole à Marie-Françoise LOISON, 2eme Vice- Présidente, qui rappelle qu’en 
application des dispositions du Code Général de la Fonction Publique, les Centres de Gestion d’une même 
région doivent, sous l’impulsion de leur CDG coordonnateur, organiser en commun une conférence associant 
les représentants des collectivités affiliées et non affiliées, le CNFPT et les organisations syndicales. Cette 
manifestation a pour objet d'assurer entre ces structures une coordination de leurs missions en matière 
d'emploi public territorial. 
 
Madame LOISON rappelle également que trois Conférences Régionales de l’Emploi Territorial (CRET) se sont 
d’ores et déjà tenues à l’échelle de la Normandie : le 14 octobre 2022 sur le thème de l’attractivité de la 
fonction publique territoriale, le 13 octobre 2023 sur le thème de la qualité de vie et des conditions de travail 
(QVCT) et le 2 octobre 2024 sur le thème de l’Intelligence Artificielle et qu’elles se sont déroulées 
simultanément dans les 5 départements, reliés entre eux par visioconférence, permettant de rassembler un 
grand nombre de participants et offrant une image dynamique et moderne de nos établissements. 
Madame LOISON indique qu’un bilan de chaque conférence a été dressé devant le Conseil d’Administration 
lors de ses séances du 28 novembre 2022, du 27 novembre 2023 et du 29 novembre 2024. 
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Madame LOISON précise que ces trois conférences ont eu du succès puisqu’elles ont accueilli respectivement 
539 personnes en 2022, 537 en 2023 et 427 en 2024 sachant que pour cette dernière édition il s’agissait d’une 
conférence proposée uniquement en soirée qui a permis d’attirer davantage d’élus, soit un tiers des personnes 
présentes.  
 
Madame LOISON propose pour l’édition 2025 qui se déroulera le 2 octobre, de retenir comme thème 
l’apostrophe suivante : « Gérer les RH aujourd’hui : Une mission impossible ? ». Cette conférence se 
déroulerait à partir de 14h00 et se clôturerait par une intervention en début de soirée. 
 
Madame LOISON indique que la première partie (14h00-14h45), plutôt orientée vers les agents des 
collectivités, serait constituée des séquences suivantes : 

- 14h00-14h45 : Une présentation en visioconférence des dernières statistiques sur l’emploi 
territorial, avec l’idée de faire un parallèle entre les données recueillies auprès des petites 
collectivités et celles émanant des grandes, afin de constater des réalités différentes. Cette séquence 
serait animée par le CDG 76 et le CNFPT 

- 14h45-16h00 :  Le tenue, en local, de cinq ateliers/tables rondes sur les thématiques suivantes (les 
titres seront revus pour la communication de l’évènement) : 

o CDG 14 : La prévention de l’usure professionnelle 
o CDG 27 : La promotion interne 
o CDG 50 : Le recrutement 
o CDG 61 : L’inaptitude et la gestion de la maladie 
o CDG 76 : L’organisation des temps de travail 

- 16h00-17h15 : Restitution en visioconférence des cinq ateliers 
- 17h15-17h50 : Pause 

 
Madame LOISON souligne que la seconde partie s’adresserait davantage aux élus ; 

- 17h50-18h00 : Prise de parole des présidents 
- 18h00-19h30 : Conférence sur l’hybridation par Gabrielle HALPERN, philosophe, qui a mené des 

études de terrain sur différents sujets, dont certains relatifs à la fonction publique territoriale. 
L’intervention de la conférencière se fera en visioconférence. Elle suivra le schéma suivant : 

o Introduction sur la philosophie de l’hybridation 
o Les grands enjeux de la fonction publique territoriale 
o L’apport d’une approche hybride illustrée par des exemples concrets dans la sphère des 

collectivités. 
- 19h30 : Cocktail  

Madame LOISON indique par ailleurs qu’un Tchat permettra au public de poser des questions par le biais 
d’un QR Code commun aux cinq CDG et relayées par une animatrice. Toute la CRET sera animée par Anne 
BOETIE, journaliste à France 3 Normandie. Celle-ci sera présente sur le lieu de conférence du CDG 50 avec 
les moyens techniques de MTCA qui assurera la coordination technique des retransmissions. 
 
Madame LOISON souligne que les charges prévisibles, à l’échelle des cinq Centres de Gestion, imputées sur 
le budget régional, seraient les suivantes : 
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 Moyens humains et techniques pour la retransmission : 24 000 € 
 Location de salles et de matériels : 3 611,40 € 
 Intervention de la conférencière Gabrielle HALPERN : 4 560 € 
 Intervention de l’animatrice : 1 900 € 
 Cocktail dînatoire (limité à 30€/personne) : 15 000 € (sur la base de 500 participants) 
 Invitations : 1 000 € 
 Divers : 3 000 € 

 
Soit un budget prévisionnel, pour les cinq CDG Normands, d’environ 53 000 € pour 500 participants 
prévisibles.  
 
Madame LOISON confirme par ailleurs, que comme pour les précédentes éditions, chaque CDG s’acquittera 
des dépenses relatives au site qui héberge la conférence sur son territoire, le CDG 76 prenant en charge 
également les dépenses communes. Chaque CDG pourra ensuite solliciter le remboursement des frais 
engagés par le budget régional. Il est rappelé que ce budget dispose d’un niveau d’excédent suffisant pour 
assurer le financement en totalité de la CRET. 
 
Madame LOISON indique qu’une convention entre les cinq centres de gestion normands, annexée à la 
présente délibération, prévoit l’organisation et le financement de la CRET.  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité : 
 
• Autorise l’organisation de la CRET 2025 telle que décrite dans la présente délibération, 
• Autorise le financement de cette conférence pour un montant prévisionnel de 53 072 € pour 500 

inscrits prévisibles, 
• Autorise la signature d’une convention entre les cinq Centres de Gestion Normands prévoyant 

l’organisation et le financement de la CRET, 
•  Autorise, sur les crédits inscrits au budget annexe régional, le remboursement dans les limites fixées 

par la convention des dépenses payées par chaque CDG pour l’organisation de la CRET, 
• Autorise le Président du Centre de Gestion à signer tout acte administratif nécessaire à la mise en 

œuvre de cette conférence. 

  



 

21 
 

•  

ANNEXE 1 A LA DELIBERATION N°2025-DEL-40 
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ANNEXE 2 A LA DELIBERATION N°2025-DEL-40 

 
 

 

2025-DEL-41 :  MISE EN ŒUVRE D’UNE PROCEDURE DE RECUEIL DES SIGNALEMENTS DES  
« ALERTES ETHIQUES » - AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  
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Préambule 
 
Monsieur le Président rappelle qu’aux termes de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 et du décret n°2022-
1284 du 3 octobre 2022, les personnes morales de droit public employant au moins cinquante agents sont 
tenues d'établir une procédure interne de recueil et de traitement des signalements dénonçant : 

➝ un crime ou un délit, 
➝ une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation : 

- d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ou d’un acte 
unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, 

- du droit de l’Union européenne, 
- de la loi ou du règlement (décret ou arrêté). 

➝ une menace ou un préjudice pour l’intérêt général. 
 
Sont ainsi soumis à cette obligation, dès lors qu’ils emploient au moins 50 agents : 

- les communes d’au moins 10 000 habitants, 
- les EPCI comptant une ou plusieurs communes d’au moins 10.000 habitants, 
- les départements, 
- les régions, 
- les collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution, 
- les établissements publics. 

 
Etablissement et contenu de la procédure de recueil des signalements 
 
Monsieur le Président indique que la procédure est établie par chaque commune ou établissement, selon 
ses propres règles, après consultation du Comité Social Territorial. Le formalisme étant libre, il peut s’agir, 
notamment, d’une délibération, d’un code de bonne conduite, d’une charte de déontologie, d’une note de 
service, d’un arrêté. Monsieur le Président souligne que la procédure doit néanmoins préciser : 
 

- Le canal de réception des signalements internes, 
- La ou les personnes ou le ou les services désignés pour recueillir et traiter les signalements, 
- Les modalités d’information des auteurs quant à la suite donnée à leur signalement, 
- Le traitement ou non des signalements anonymes et, le cas échéant, leurs modalités, 
- Les garanties concernant l’intégrité et la confidentialité des informations recueillies. 

 
Monsieur le Président indique également que la procédure interne de recueil et de traitement des 
signalements doit être diffusée par la collectivité ou l'établissement public par tout moyen assurant une 
publicité suffisante, dans des conditions permettant de la rendre accessible de manière permanente aux 
personnes susceptibles d'effectuer un signalement. 
 
Auteurs des signalements 
 
Monsieur le Président précise qu’il s’agit des personnes physiques qui ont obtenu, dans le cadre de leurs 
activités professionnelles, des informations portant sur des faits qui se sont produits ou sont très susceptibles 
de se produire dans l'entité concernée. Elles peuvent signaler ces informations par la voie  
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interne, notamment lorsqu'elles estiment qu'il est possible de remédier efficacement à la violation par cette 
voie et qu'elles ne s'exposent pas à un risque de représailles (art. 8, I loi n°2016-1691 du 9 déc. 2016). 
 
Cette faculté de signalement appartient ainsi : 
 

- Aux membres du personnel et aux personnes dont la relation de travail s’est terminée lorsque les 
informations ont été obtenues dans le cadre de cette relation, 

- Aux candidats à un emploi au sein de l’entité, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre 
de cette candidature, 

- Aux titulaires de droits de vote au sein de l’assemblée générale de l’entité, 
- Aux membres de l’organe d’administration ou de direction, 
- Aux collaborateurs extérieurs et occasionnels, 
- Aux cocontractants de l’entité concernée, à leurs sous-traitants ou, lorsqu’il s’agit de personnes 

morales, aux membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance de ces 
cocontractants et sous-traitants ainsi qu’aux membres de leur personnel. 

 
Monsieur le Président indique que le lanceur d’alerte doit signaler ou divulguer sans contrepartie financière 
directe et de bonne foi ses informations. Il doit être à la source de l’information et ne pas la détenir d’une 
autre personne. Monsieur le Président souligne que le signalement doit ainsi porter sur des éléments dont 
le lanceur d’alerte est en mesure d’apprécier lui-même la réalité. Par exception, dans un cadre professionnel, 
l’intéressé peut signaler des faits rapportés par un tiers qui paraissent avérés.  
 
Rôle du Centre de Gestion 
 
Monsieur le Président rappelle qu’à l’instar du signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, les communes et les établissements publics 
membres d'un centre de gestion de la fonction publique territoriale peuvent confier à celui-ci le recueil et le 
traitement des signalements dans les conditions prévues à l'article L. 452-43 du code général de la fonction 
publique, quel que soit le nombre de leurs agents. 
 
Monsieur le Président souligne que tel que l’article L 452-43-1 est rédigé, il faut considérer que la mise en 
place du dispositif de recueil des alertes éthiques constitue une mission facultative pour les CDG, l’adhésion 
des communes et de leurs établissements étant sur demande. 
 
Par ailleurs, par communes ou établissements publics « membres » d’un CDG, il faut entendre ceux qui lui 
sont affiliés mais également ceux qui ne le sont pas dans la mesure où les missions complémentaires exercées 
par les CDG les concernent également de plein droit. 
 
Monsieur le Président indique donc que seraient concernés par cette mission, à l’échelle de la Seine-
Maritime, une trentaine de communes et établissements publics affiliés (dont le CDG lui-même) ainsi 
qu’éventuellement, dans la mesure où ils n’auraient pas déjà désigné de référents, les communes et 
établissements non affiliés + le Département + la Région.    
 
Gestion à l’échelle de la coopération des CDG normands 
 
Les Centres de Gestion Normands inscrivent depuis de nombreuses années une partie de leurs actions à 
l’échelle régionale ou interdépartementale. Les cinq Centres de Gestion Normands exercent ainsi déjà en 
commun la mission de référent signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement  
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moral ou sexuel ou d’agissements sexistes dans le cadre d’un dispositif coopératif inédit qui a débuté le 1er 
septembre 2021. 
 
Monsieur le Président propose que le référent « alerte éthique » dispose des mêmes modalités de 
fonctionnement que le référent « signalement » des actes de violence, de discrimination, de harcèlement 
moral ou sexuel ou d’agissements sexistes, à savoir un dépaysement des missions sur la base du dispositif 
suivant : 
 

- Le CDG 76 désigne le CDG 50 comme référent pour ses communes et établissements affiliés, le 
CDG76 conservant les collectivités et établissements non affiliés de Seine-Maritime 

- Les CDG 14, 27, 50 et 61 désignent le CDG 76 comme référent pour toutes leurs communes et tous 
leurs établissements, affiliés ou non. 
 

Monsieur le Président confirme que les présidents des CDG Normands, lors de leur réunion du 5 juin dernier, 
se sont prononcés favorablement pour la mise en œuvre de cette nouvelle mission à l’échelle régionale, sous 
réserve d’en établir le bilan après une année afin d’en constater l’efficience.  
 
Monsieur le Président rappelle que le schéma régional de coordination pour la période 2025-2028, dont le 
projet doit être étudié au cours de la présente séance, tient compte de cette proposition mentionnée à 
l’article 10-4.   
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 

- Prend connaissance du dispositif juridique obligeant certaines collectivités et établissements 
publics à établir une procédure interne de recueil des alertes éthiques, 
 

- Décide de créer, en application des dispositions figurant aux articles L452-40 et 43 du Code 
Général de la Fonction Publique (CGFP), une mission de recueil et de traitement des alertes 
éthiques pour les collectivités et établissements désignés à l’article L 452-1 du CGFP, 

 
- Autorise le Président à définir une procédure de recueil des alertes éthiques à l’usage des 

collectivités et établissements des départements de Normandie, en lien avec les Présidents des 
autres CDG Normands, 

 

- Autorise le Président à définir une procédure interne de recueil des alertes éthiques à l’usage des 
élus, des agents, des collaborateurs, des cocontractants ainsi que des candidats à un concours, 
un examen ou un emploi du CDG 76 et à l’annexer au règlement intérieur, 

 

- Autorise la modification du règlement d’adhésion aux missions optionnelles ; 
 

- Autorise la signature des conventions à intervenir avec les CDG normands ; 
 

- Autorise le Président à procéder à la désignation et la nomination des référents alerte éthique. 
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2025-DEL-42 : SCHEMA REGIONAL DE COORDINATION, DE MUTUALISATION ET DE 
SPECIALISATION DES CENTRES DE GESTION NORMANDS – BILAN DU SCHEMA 2021-2024 – 
RENOUVELLEMENT POUR LA PERIODE 2025-2028 – AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président rappelle que l’article L452-11 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) prévoit 
que « Les centres de gestion s'organisent, au niveau régional ou interrégional, pour l'exercice de leurs 
missions en élaborant un schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de 
spécialisation ». Ce document a pour vocation de : 

- De désigner parmi eux un centre chargé d’assurer leur coordination, 
- De définir les missions qu’ils décident de gérer en commun, 
- De déterminer les modalités d’exercice de ces missions, ainsi que de celles que les centres gèrent 

obligatoirement à un niveau au moins régional, 
- De déterminer les modalités de remboursement des dépenses correspondant à ces missions. 

Monsieur le Président rappelle également que parmi les missions gérées en commun à un niveau au moins 
régional, figurent (art. L452-34 du CGFP) : 

- L'organisation des concours et examens professionnels relatifs aux cadres d'emplois de catégories A 
et B ; 

- La publicité des créations et vacances d'emploi de catégories A, B et C ; 
- La prise en charge des fonctionnaires de catégories A et B momentanément privés d'emploi ; 
- Le reclassement des fonctionnaires de catégories A et B devenus inaptes à l'exercice de leurs 

fonctions ; 
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- La gestion de l'observatoire régional de l'emploi ; 
- L’information générale sur l’emploi territorial ; 
- La publicité des listes d'aptitude établies pour la promotion interne et après concours ; 
- L'aide aux fonctionnaires à la recherche d'un emploi après une période de disponibilité ; 
- Une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue ; 
- La désignation d’un référent laïcité ; 
- Une assistance à l’établissement des comptes de droits en matière de retraite. 

 
Monsieur le Président indique qu’en application de ces dispositions (et celles de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 qui les ont précédées), une coopération des Centres de Gestion normands a été initiée peu de temps 
après la réunification de la Normandie. C’est ainsi qu’une première charte de coopération, mettant en œuvre 
un certain nombre de thématiques communes, notamment l’organisation des concours et la gestion des 
fonctionnaires de catégorie A momentanément privés d’emploi, a été adoptée le 20 octobre 2016 par les 
Centres de Gestion du Calvados, de l’Eure, de la Manche, de l’Orne et de la Seine-Maritime.  
 
Monsieur le Président rappelle que ce document, conclu pour une durée de 4 ans, a laissé place à un schéma 
de coordination, de mutualisation et de spécialisation signé le 18 décembre 2020 par les cinq CDG 
Normands. Cet accord est arrivé à échéance le 31 décembre 2024 et, si ses clauses perdurent depuis, il doit 
aujourd’hui faire l’objet d’un renouvellement pour la période 2025-2028. Dans cette perspective, les 
présidents des cinq CDG se sont concertés pour, d’une part, dresser le bilan de leur coopération au cours des 
quatre dernières années et, d’autre part, définir la méthode et les axes de travail pour le prochain schéma. 
 
Bilan du schéma 2021-2024 
 
Monsieur le Président invite les administrateurs à prendre connaissance, pour chaque mission gérée au 
niveau régional, du bref bilan des quatre ans de coopération joint en annexe. Il indique qu’au vu de ces 
éléments, il ressort l’idée que la coopération des CDG normands a progressé au cours de la période 2021-
2024, à la fois sur la forme et sur le fond. 
 
Monsieur le Président souligne que sur la forme, les réunions ont été régulières tant au niveau des présidents 
que des directrices / directeurs et des services des CDG. A ce dernier niveau, les réunions d’échanges, de 
partage d’expériences et de co-construction ont été nombreuses et vont très probablement se renforcer 
dans les années à venir, grâce à l’institutionnalisation de groupes de travail thématiques inter-CDG. 
 
Monsieur le Président indique que parallèlement, l’esprit coopératif s’est renforcé entre les cinq CDG en 
dépit de la période du COVID, du renouvellement de certaines équipes et des positions à prendre sur de 
grands enjeux tels que le projet de transformation de la FNCDG en établissement public national. 
 
Monsieur le Président confirme sur le fond, que les sujets traités ont été nombreux durant ces quatre années. 
Certains ont relevé de missions hors du champ obligatoire de coopération des CDG définies à l’article L452-
34. Plusieurs ont concerné l’ensemble des CDG (référent signalement, programme de formation inter-CDG) 
tandis que d’autres ont réuni 2 ou 3 CDG (conseil en organisation, protection sociale complémentaire, 
cybersécurité). 
 
Monsieur le Président précise que la coopération a progressé également sur le plan des échanges de 
pratiques et d’informations. Il y a eu des débats entre présidents qui n’ont pas forcément débouché sur  
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des actions communes, mais qui ont permis de partager des points de vue et surtout des pistes d’action 
(déontologie des élus, médecine agréée). 
 
S’agissant des missions obligatoirement partagées au sens du CGFP, Monsieur le Président fait état d’un bilan 
un peu plus contrasté. En effet, si des missions sont très bien gérées en commun (concours et examens 
professionnels, observatoire de l’emploi, CRET) d’autres en revanche se prêtent mal à une collaboration à 
l’échelle régionale (reclassement des fonctionnaires reconnus inaptes, aide aux fonctionnaires à la recherche 
d’un emploi après une période de disponibilité, assistance à l’établissement des comptes de droits en matière 
de retraite). Il faut dire que les CDG (et pas uniquement ceux de Normandie) se sont toujours interrogés sur 
la plus-value qu’il y a à mettre en commun l’exercice de certaines missions, alors même que leur gestion au 
plus près des agents est souvent plus efficiente.  
 
Monsieur le Président indique qu’au titre de ce bilan, il convient de souligner également les 
recommandations formulées par la Chambre Régionale des Comptes (CRC) lors de son contrôle de la gestion 
du CDG coordonnateur (CDG76) en 2023. La CRC préconise ainsi de renforcer la coopération à l’échelle 
régionale et de mieux coordonner l’organisation des concours en veillant à rationaliser leurs coûts. Elle 
souligne qu’au sein de la région, la coopération s’est structurée autour de conventions nationales, 
interrégionales et régionales. Certains CDG signent également des accords bilatéraux pour la mise en place 
de compétences partagées. Les magistrats estiment que la coopération des CDG Normands gagnerait en 
efficacité si les instances à la fois techniques et politiques se saisissaient davantage des questions les 
concernant au niveau régional et invitent le CDG 76, en sa qualité de coordonnateur, à poursuivre 
l’approfondissement des relations entre les cinq établissements publics. 
 
Monsieur le Président précise par ailleurs, qu’afin d’aider les présidents des CDG dans l’élaboration du 
nouveau schéma, un travail de synthèse d’une grande partie des schémas de coopération des CDG des autres 
régions a été engagé. Il ressort de celle-ci que le schéma actuel des CDG normands est, sur le plan de la mise 
en commun des missions, dans la norme de ceux de ses homologues. Notre schéma est souvent plus détaillé 
concernant les compétences gérées en commun. En revanche il est muet sur quelques aspects, notamment 
ceux liés à la gouvernance. 
 
Principes fondateurs du futur schéma 
 
Monsieur le Président rappelle qu’au cours de leur réunion du 23 octobre 2024, les présidents des CDG 
Normands ont évoqué les orientations qu’ils souhaitaient proposer à leur Conseil d’Administration en vue de 
la rédaction du futur schéma. S’agissant des améliorations techniques, ils préconisent : 
 

- D’apporter des précisions quant à la gouvernance de la coopération (conférence des présidents, 
réunion des directrices/directeur, existence des groupes de travail inter-CDG…), 

- D’organiser la représentation des CDG normands au sein des instances de la FNCDG et du GIP, 
- D’inscrire dans le schéma l’existence d’un budget régional, définir ce qu’il finance, qui arrête les 

comptes, qui en est l’ordonnateur ? 
- De désigner un CDG chef de file par mission et préciser son rôle, 
- D’attacher de l’importance à la communication des données auprès des collectivités et 

établissements publics. 
 
Monsieur le Président souligne que tous les présidents se sont prononcés également pour que leurs 
établissements exercent en commun toutes les missions mentionnées à l’article L452-34 du CGFP, en  
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inscrivant cette coopération dans le cadre d’une subsidiarité efficace et utile. Ils se sont déclarés à ce sujet 
autant attachés à l’esprit de la coopération qu’à la liberté d’initiative de chaque CDG. 
 
Caractéristiques du projet de schéma 2025-2028 
 
Monsieur le Président rappelle que les présidents des CDG Normands ont confié au président du CDG 76 la 
mission de rédiger le projet de schéma 2025-2028. Une version initiale a été produite en début d’année et 
discutée entre directrices/directeur des CDG au cours de deux réunions les 26 mars et 21 mai dernier. Le 
projet de schéma a ensuite été discuté et adopté par les présidents de CDG lors de leur rencontre à Lille, le 
5 juin dernier, en marge du congrès de la FNCDG. 
 
Monsieur le Président confirme que cette nouvelle version du schéma prend en compte les remarques, 
observations et recommandations formulées précédemment. Le document, dont un exemplaire est joint à 
la présente délibération, précise sur la forme : Les principes et valeurs sur lesquelles repose la coopération, 
l’objet et l’ambition du nouveau schéma, les priorités d’actions des CDG Normands, la gouvernance, les chefs 
de file par mission, les modalités financières, les moyens humains, les modalités d’exercice en commun des 
compétences au niveau régional. 
 
Monsieur le Président expose que sur le fond, outre les actions déjà gérées au niveau régional, le nouveau 
schéma prévoit de mettre en commun deux nouvelles missions : la prise en charge des fonctionnaires de 
catégorie B momentanément privés d’emploi et le référent « Alerte éthique ».  
 
Enfin, Monsieur le Président précise que le projet de schéma confirme le rôle de coordonnateur et 
d’animateur du CDG 76.  
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 
• Adopte le Schéma Régional de Coordination, de mutualisation et de spécialisation joint à la 

délibération et présenté en séance pour la période 2025-2028, 
 

• Autorise le Président du Centre de Gestion à signer ce document ainsi que tout acte administratif 
nécessaire à la mise en œuvre de ce schéma. 
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ANNEXE 1 A LA DELIBERATION N°2025-DEL-42 
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ANNEXE 2 A LA DELIBERATION N°2025-DEL-42 
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2025-DEL-43 :  PROMOTION DES EMPLOIS TERRITORIAUX – CAMPAGNE DE 
COMMUNICATION - AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président rappelle que conformément aux dispositions de l’article L452-35 du Code Général de 
la Fonction Publique, les Centres de Gestion sont chargés d’une mission générale d’information sur l’emploi 
public territorial. Il s’agit d’une compétence obligatoire qu’ils exercent non seulement au profit des 
collectivités et des établissements qui leur sont affiliés, mais également en faveur de celles et de ceux qui ne 
le sont pas.  
 
Monsieur le Président précise que cette mission peut revêtir plusieurs aspects et que chaque CDG peut 
l’organiser et l’exercer selon les modalités qu’il souhaite en fonction des spécificités de son territoire. C’est 
dans ce cadre, par exemple, que les CDG nouent des partenariats avec les universités et les établissements 
scolaires afin de promouvoir les métiers territoriaux. 
 
Monsieur le Président souligne que la pyramide des âges dans la fonction publique territoriale ainsi que le 
déficit d’attractivité des emplois qu’elle propose, ont conduit un certain nombre de CDG à engager des 
campagnes de communication promotionnelle pour faire connaître les métiers exercés dans nos communes, 
collectivités et établissements locaux. 
Monsieur le Président propose que les CDG Normands, à leur tour, s’engagent dans une telle démarche 
compte tenu du déficit de connaissance de la FPT par le grand public dans notre région.   
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I - La Région Normandie : D’importantes difficultés de recrutement  
 
Monsieur le Président indique que 70 % des projets de recrutement ont été jugés difficiles en Normandie en 
2023 (contre 64 % en 2022) selon l’enquête menée par France Travail sur les besoins en main d’œuvre 
(annexe 1). La Normandie est particulièrement touchée par cette problématique de recrutement puisqu’à 
l’échelle nationale ce même taux se situe à 61 % (source : Choisir la Normandie – Normandie attractivité).  
Monsieur le Président indique que les difficultés exprimées sont en hausse dans l’ensemble des grands 
secteurs d’activité, à l’exception de la construction. La fonction publique et, plus spécialement la fonction 
publique territoriale, n’échappe pas à cette difficulté liée à plusieurs facteurs dont le plus important est le 
manque de notoriété des emplois territoriaux auprès du public. 
 
II - Mise en place de campagnes de promotion en réponse aux problématiques de recrutement observées 
 
Monsieur le Président rappelle que plusieurs initiatives ont vu le jour ces dernières années, dans les différents 
départements normands, afin de rendre plus attractifs les métiers de la territoriale, en particulier ceux en 
tension sur le marché de l’emploi :  
 
 Modernisation des méthodes de recrutement (par simulation, autour d’un café ou d’une activité 

sportive par exemple) 
 Développement des périodes d’immersion pour tester les métiers 
 Mise en œuvre et/ou renforcement de la démarche QVCT au sein des collectivités  
 Mise en place d’un réseau d’ambassadeurs métiers  
 Création de Masterclass RH afin d’accompagner les collectivités dans la construction de leur marque 

employeur 
 Mise en place de dispositifs spécifiques à destination du jeune public : Contrat d’engagement jeunes, 

contrat « VTA » (volontariat territorial en administration) … 
 Lancement de campagnes de communication directement par les employeurs 

III - Une problématique d’attractivité prégnante 
 
Monsieur le Président indique que pour les postes de Secrétaire général(e) de mairie, d’aide à domicile, 
d’animateur, d’agent technique polyvalent, d’ouvrier de maintenance des bâtiments, de médecins du 
travail… les collectivités se retrouvent confrontées à de véritables pénuries de candidats sur différents 
métiers, telles que le précise l’enquête nationale menée par le CNFPT en 2023 sur les métiers territoriaux en 
tension. 
  
Monsieur le Président précise que la Normandie n’est pas épargnée avec des métiers en tension dans le 
social, dans le médico-social, dans l’animation, dans le secrétariat de mairie, dans la filière technique plus 
généralement.   
L’enquête réalisée révèle également la difficulté pour les collectivités de trouver des compétences adaptées 
à leurs besoins (manque de qualité des candidatures et inadéquation des profils avec les postes proposés).  
Monsieur le Président souligne qu’à cette problématique de besoins en recrutement non satisfaits s’ajoutent 
également les problèmes de fidélisation des agents, ainsi qu’un turn-over qui se développe au fur et à mesure 
du renouvellement générationnel et de la concurrence que se livrent les secteurs public et privé.  
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IV - Les collectivités et établissements publics en recherche de solutions 
 
Monsieur le Président précise qu’en ce qui concerne la rémunération, les conditions de travail, la formation, 
les avantages sociaux…les collectivités s’engagent dans plusieurs démarches d’amélioration afin d’attirer à 
elles et de fidéliser les jeunes et les demandeurs d’emplois, mais également les salariés du privé et des autres 
fonctions publiques en recherche de mobilité et de sens au travail.  
Monsieur le Président constate que dans cette démarche cependant, les collectivités ne se battent pas toutes 
à armes égales. Elles ne disposent pas toutes des mêmes compétences et capacités financières ou 
technologiques pour moderniser la gestion de leurs ressources humaines et attirer à elles de bons profils. 
Nombre de collectivités souffrent ainsi de ne pas pouvoir valoriser leurs emplois, souvent faute de moyens 
dans un contexte de nécessaire maîtrise de la masse salariale.  
 
V - Un accompagnement proposé par les CDG normands 
 
Monsieur le Président indique que face à ces difficultés, les Centres de gestion et singulièrement ceux de 
Normandie se mobilisent en organisant des actions collectives – à l’image des job-dating – ou individuelles 
en conseillant agents et collectivités en matière de recrutement, de mobilité et de retour à l’emploi. On voit 
bien cependant que depuis plusieurs années les candidats à des emplois publics territoriaux sont moins 
nombreux et moins préparés à s’engager pour le service public. 
C’est la raison pour laquelle plusieurs CDG en France se sont engagés dans des campagnes de marketing afin 
de promouvoir l’emploi public local à l’échelle de leur territoire. Quelques exemples peuvent être donnés : 
 
 CDG 74 : Conception d’un guide sur la marque employeur à l’attention des collectivités, réalisation 

d’une BD et d’un « Serious-Game » pour découvrir les métiers, création d’une « mascotte » ….  
 CDG 44 :  Mise en place d’une campagne dans l’espace public pour promouvoir les métiers en tension 

dans la FPT (bus, centres commerciaux…) 
 Centres de gestion bretons : Création d’une marque employeur « DEN.bzh » (plateforme numérique 

dédiée à l’emploi territorial, campagne d’affichages, forums…) 

 
Monsieur le Président indique que dans ce contexte, les présidents des cinq Centres de gestion normands 
proposent à leur tour de se doter d’une stratégie marketing commune afin de promouvoir les emplois 
territoriaux en Normandie auprès de publics « cible » à identifier préalablement. L’objectif est de construire 
des outils de communication adaptés et d’utiliser les canaux de diffusion appropriés en fonction des 
catégories de publics visées.   
 
Monsieur le Président précise que dans cette perspective, une consultation a été lancée afin de confier à un 
prestataire extérieur une mission d’accompagnement dans l’élaboration de cette stratégie marketing. Vous 
trouverez joint en annexe le cahier des charges de consultation élaboré par les services des cinq CDG sur 
lequel figure le détail de la mission qui pourrait être confiée au prestataire choisi. 
 
Monsieur le Président confirme qu’au total, six prestataires ont adressé une offre de service. A l’issue de 
l’analyse de celles-ci, les présidents des CDG Normands, réunis le 5 juin dernier, proposent unanimement  
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de retenir l’offre de la société SYNAPSE (Image in France) basée à Caen mais qui dispose de plusieurs agences 
à Rouen, Rennes et Nantes. Il s’agit d’une société ayant déjà réalisé des actions de communication pour des 
collectivités du Calvados, de la Seine-Maritime et de la Manche. 
 
Monsieur le Président invite les administrateurs à prendre connaissance du détail de l’offre de cette société 
dont le coût est de 22 200 € TTC. 
 
Monsieur le Président propose d’autoriser la réalisation de cette prestation qui sera financée sur les crédits 
inscrits au budget annexe régional. 
 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 
• Donne son accord pour la réalisation d’une campagne de promotion des emplois territoriaux, en 

faveur des collectivités et établissements publics de Normandie, auprès des publics susceptibles 
d’intégrer la fonction publique territoriale, 
 

• Décide de recourir aux services de la société SYNAPSE (Image in France) pour concevoir les outils 
markéting nécessaires à cette campagne de promotion selon l’offre jointe, 

 
• Autorise le Président à signer le marché à intervenir avec la société SYNAPSE pour un montant TTC 

de 22 200 €, 

 
• Décide d’imputer cette dépense sur les crédits ouverts au budget annexe régional 2025. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-43 
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6. FONCTIONNEMENT INTERNE 

2025-DEL-44 : EXERCICE 2024 – BUDGET PRINCIPAL – COMPTE ADMINISTRATIF –APPROBATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
 
Monsieur le Président cède la parole à Madame Françoise UNDERWOOD, membre du Bureau, qui rappelle 
que conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le Centre de Gestion, en 
sa qualité d’établissement public local, est appelé à dresser chaque année le compte administratif des 
opérations budgétaires de l’exercice écoulé. Arrêté par le Président, ce compte administratif est soumis au 
vote du Conseil d’Administration dans des formes analogues à celles suivies par le Conseil Municipal pour les 
communes. 
 
Madame UNDERWOOD propose aux administrateurs de prendre connaissance du compte administratif 2024 
dont les résultats sont identiques à ceux du compte de gestion établi par le Receveur. Elle précise qu’une 
analyse détaillée de ces résultats est jointe en annexe. 

 
Madame UNDERWOOD indique que les résultats du compte administratif de l’exercice 2024 du budget 
principal se présentent ainsi : 
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Libellé 
Fonctionnement Investissement Ensemble 

Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés   4 095 976,85 €   2 399 354,30 €   6 495 331,15 € 

Opérations de l'exercice 8 512 853,87 € 8 466 394,33 € 159 593,00 € 403 550,95 € 8 672 446,87 € 8 869 945,28 € 

Totaux 8 512 853,87 €   12 562 371,18 € 159 593,00 € 2 802 905,25 € 8 672 446,87 €   15 365 276,43 € 

Résultats de clôture   4 049 517,31 €   2 643 312,25 €   6 692 829,56 € 

Restes à réaliser     6 128,04 €   6 128,04 €   

Totaux cumulés   4 049 517,31 € 6 128,04 € 2 643 312,25 € 6 128,04 € 6 692 829,56 € 

Résultats définitifs   4 049 517,31 €   2 637 184,21 €   6 686 701,52 € 

 
 
Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, délibérant sous la Présidence de Monsieur Jean CHOMANT, 
doyen du Conseil d’Administration, Monsieur Christophe BOUILLON, Président, ayant quitté la séance : 
 

- Donne acte de la présentation du compte administratif 2024 à Monsieur le Président, 

- Constate les identités de valeurs avec les indications portées au compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de l’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes, 

- Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

- Approuve le compte administratif de l’exercice 2024. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-44 
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2025-DEL-45 : EXERCICE 2024 – BUDGET ANNEXE REGIONAL – COMPTE ADMINISTRATIF – 
APPROBATION 
 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 

Monsieur le Président cède la parole à Madame Françoise UNDERWOOD, membre du Bureau, qui rappelle 
que conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le Centre de Gestion, en 
sa qualité d’établissement public local, est appelé à dresser chaque année le compte administratif des 
opérations budgétaires de l’exercice écoulé. Arrêté par le Président, ce compte administratif est soumis au 
vote du Conseil d’Administration dans des formes analogues à celles suivies par le Conseil Municipal pour les 
communes. 
 
Madame UNDERWOOD propose aux administrateurs du Centre de Gestion de prendre connaissance du 
compte administratif 2024 du budget annexe « Budget régional des CDG Normands » dont les résultats 
sont identiques à ceux du compte de gestion établi par le Receveur. Madame UNDERWOOD précise qu’une 
analyse détaillée de ces résultats est proposée en annexe. 
 
 
Madame UNDERWOOD indique que les résultats du compte administratif de l’exercice 2024 du budget 
annexe « Budget régional des CDG Normands » se présentent ainsi : 
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Libellé 
Fonctionnement Investissement Ensemble 

Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés   2 152 781,07 €       2 152 781,07 € 

Opérations de l'exercice 1 636 072,78 € 1 586 926,46 €     1 636 072,78 € 1 586 926,46 € 

Totaux 1 636 072,78 € 3 739 707,53 €     1 636 072,78 € 3 739 707,53 € 

Résultats de clôture   2 103 634,75 €       2 103 634,75 € 

Restes à réaliser             

Totaux cumulés   2 103 634,75 €       2 103 634,75 € 

Résultats définitifs   2 103 634,75 €       2 103 634,75 € 

 
 
Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, délibérant sous la Présidence de Monsieur Jean CHOMANT, 
doyen du Conseil d’Administration, Monsieur Christophe BOUILLON, Président, ayant quitté la séance : 
 

- Donne acte de la présentation du compte administratif 2024 à Monsieur le Président, 

- Constate les identités de valeurs avec les indications portées au compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de l’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes, 

- Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 

- Approuve le compte administratif de l’exercice 2024. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-45 
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2025-DEL-46 : EXERCICE 2024 – COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR DU CENTRE – APPROBATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
- Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux des titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 
accompagné des états de développement des comptes des tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
- Après s’être assuré que le Receveur du Centre, a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats 
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
 
- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2024 au 31 Décembre 2024, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, pour le budget principal ainsi que pour le budget 
annexe « budget régional des CDG normands », 
 
- Statuant sur l’ensemble du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
 
- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
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Le Conseil d’Administration déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2024 par le Receveur 
du Centre de Gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 
sa part. 
 
2025-DEL-47 : RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 – AFFECTATION – AUTORISATION 

 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 

Budget Principal 
 
Monsieur le Président cède la parole à Madame Françoise UNDERWOOD, membre du Bureau, qui précise 
que la réalisation de l’exercice 2024, dont le compte administratif et le compte de gestion viennent d’être 
adoptés, fait apparaître un résultat de clôture global de 6 692 829.56€, se décomposant ainsi : 
 
 - Fonctionnement  :     4 049 517.31 €  
 
 - Investissement  :     2 643 312.25 € 
      ---------------------- 
                  TOTAL  :       6 692 829.56 € 
 
Madame UNDERWOOD indique que compte tenu des restes à réaliser en dépenses d’investissement, la 
reprise des résultats 2024 sur l’exercice 2025 à la section d’investissement, se présente ainsi : 
 
 Résultat de clôture  :  + 2 643 312.25 €  
 
 Dépenses restant à réaliser :          - 6 128.04 € 
      ------------------------ 
    SOLDE   + 2 637 184.21 € 
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Madame UNDERWOOD propose aux administrateurs du Centre de Gestion, d’affecter le résultat d’exécution 
de la section de fonctionnement de l’exercice 2024, soit 4 049 517.31 €, de la manière suivante : 
 
- En totalité en report à la section de fonctionnement du budget de l’exercice 2025, soit à hauteur de 
4 049 517.31 €. 
 
Une partie, 247 139 €, ayant été reprise par anticipation au budget primitif, le solde, soit 3 802 378.31 €, sera 
intégré au budget supplémentaire de l’exercice 2025. 
 
Budget annexe « Budget régional des CDG Normands » 
 
Madame UNDERWOOD rappelle que le budget annexe ne comportant pas de section d’investissement, et 
propose de reporter le résultat 2024 en totalité, soit 2 103 634.75 €, à la section de fonctionnement du 
budget régional des CDG normands – exercice 2025. 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Madame UNDERWOOD entendue, le Conseil 
d’Administration, à l’unanimité,  
 
- Affecte le résultat d’exécution de la section de fonctionnement de l’exercice 2024 de la manière 
suivante : 
 

 En totalité en report à la section de fonctionnement du budget principal de l’exercice 2025, 
soit à hauteur de 4 049 517,31 €, 
 

 En totalité en report à la section de fonctionnement du budget annexe unique « Budget 
régional des CDG Normands » de l’exercice 2025, soit à hauteur de 2 103 634,75 €. 

 
2025-DEL-48 : EXERCICE 2025 – BUDGET PRINCIPAL – BUDGET SUPPLEMENTAIRE – APPROBATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 

 
 
 
 
 



 

66 
 

 
 
 
 

 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président cède la parole à Madame Françoise UNDERWOOD, membre du Bureau, qui rappelle 
que lors de la séance du Conseil d’Administration du 27 janvier 2025, le budget primitif 2025 a été adopté. 
Françoise UNDERWOOD indique aux administrateurs du Centre de Gestion qu’il leur appartient aujourd’hui 
d’examiner le budget supplémentaire 2025 qui intègre la reprise des résultats du Compte Administratif 2024 
voté au cours de la présente séance ainsi que quelques ajustements sur certaines lignes budgétaires. 

 
Madame UNDERWOOD précise que les ajustements et prévisions nouvelles proposés à l’occasion du budget 
supplémentaire 2025 sont les suivants : 

 
I – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Madame UNDERWOOD indique que les principaux éléments caractéristiques de la section de 
fonctionnement du budget supplémentaire 2025, en dépenses et en recettes, sont les suivants : 
 

1/ DEPENSES 
 
Le total des ajustements et prévisions nouvelles de fonctionnement, s’établit à + 146 102.00 €.  
Ces prévisions nouvelles se répartissent ainsi : 
 

Fonctionnement BP 2025 BS 2025 BP + BS 2025 

011 Charges à caractère général 1 095 103.00 € 40 780.00 € 1 135 883.00 € 
012 Charges de personnel 7 135 843.00 € 99 482.00 € 7 235 325.00 € 
65 Autres charges de gestion courante 833 740.00 € 840.00 €   834 580.00 € 

67 Charges spécifiques 5 000.00 € 5 000.00 € 10 000.00 € 
042 Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 267 645.00 €  267 645.00 € 

Total des dépenses de fonctionnement 9 337 331.00 € 146 102.00 € 9 483 433.00 € 

 
 
Chapitre 011– Charges à caractère général 
 
Madame UNDERWOOD indique que les crédits sont réajustés à hauteur de 40 780 € pour couvrir des 
dépenses complémentaires suivantes : 
 

• Prestation d’hébergement de l’application « AGHIRE Concours »                                    + 2 700 € 
• Migration et externalisation du logiciel Comptabilité Berger Levrault                        + 4 620 € 
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• Adhésion à l’application « Module Instances d’AGHIRE RH »                                            + 6 700 € 
(Maintenance et formation)                       

• Prestation d’assistance auprès de CIRIL pour le logiciel de paie                                        + 1 200 € 
• Consommation d’électricité                                                                                                   + 10 000 € 
• Dépenses d’alimentation pour l’organisation des réunions et concours                          +1 400 € 
• Remboursement, conformément aux conventions nationales ou régionales  

de mutualisation, des concours organisés par les autres Centres de Gestion              + 15 000 €     
 
Chapitre 012 – Charges de personnel 
 
Madame UNDERWOOD précise que des crédits complémentaires sont inscrits au chapitre 012, pour un 
montant total de 99 482.00 €, pour les agents permanents du centre. 
 
L’accroissement de 99 482.00 €, soit +1.39% s’explique essentiellement par : 
 

- Le recrutement temporaire d’un second technicien informatique, 
- Le recrutement en renfort d’une assistante administrative partagée entre le service Médecine et la 

Direction,  
- La prolongation d’une infirmière au service médecine jusqu’à la fin de l’année. 

 
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante 
 
Madame UNDERWOOD souligne qu’outre les dépenses figurant au chapitre 011, un crédit de 840 € est inscrit 
à l’article 65818 - Autres redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, pour l’acquisition initiale 
des licences du portail permettant l’accès en mode Web au logiciel « AGHIRE Concours ». 
 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 
 
Madame UNDERWOOD confirme qu’un crédit complémentaire de 5 000 € est inscrit pour des annulations 
de titres sur les années antérieures. Le plus souvent, en contrepartie de ces annulations, les titres sont réémis 
pour des montants équivalents ou très proches (erreur de tiers, ajustement tarifaire). 
 

2/ RECETTES 
 
Madame UNDERWOOD indique que le budget supplémentaire 2025 prend en compte la décision 
d’affectation du résultat de l’exercice 2024 prise par le conseil d’administration au cours de la présente 
séance. L’excédent de fonctionnement de l’exercice 2024, qui s’élève à 4 049 517.31 € est intégré à hauteur 
de 3 802 378.31 € compte tenu du fait que 247 139 € ont été intégrés par anticipation au budget primitif. 
 
Hormis ce report, un complément de recettes est inscrit pour un montant de 1 150,00 € à l’article « 744 – 
FCTVA » pour la recette FCTVA sur les dépenses de fonctionnement de l’année 2023. 
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Madame UNDERWOOD conclut en indiquant que le total des recettes de fonctionnement inscrites au BS 
s’élève donc à 3 803 528.31€. 
 
Madame UNDERWOOD confirme que compte tenu des dépenses inscrites pour un montant de 146 102 € et 
des recettes (excédent 2024 inclus) inscrites pour un montant de 3 803 528.31 €, le solde de la section de 
fonctionnement est présenté en suréquilibre de + 3 657 426.31 €. 
 
II - SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Madame UNDERWOOD rappelle qu’à l’issue du compte administratif 2024, la section d’Investissement 
présentait un excédent brut de +2 643 312.25 €. 
 
Madame UNDERWOOD rappelle également que la section d’investissement du budget supplémentaire 2025 
reprend, en dépenses, les restes à réaliser de l’exercice 2024 pour un montant de 6 128.04 €, soit un résultat 
net de +2 637 184.21 €. 
 

1/ DEPENSES 
 
Madame UNDERWOOD précise que des dépenses nouvelles, sont inscrites à la section d’investissement pour 
un montant total de 33 060.00 € et comprennent : 

 
- Article 2031 – Frais d’études : Les crédits inscrits pour un montant de 31 560.00 € sont dédiés à :  

• Un audit énergétique du bâtiment pour un montant de 9 960 € 
• L’accompagnement du CDG par un cabinet spécialisé dans l’élaboration d’un schéma 

directeur informatique : 21 600 €  
 

- Article 2181 – Installations générales, agencements et aménagements divers : 1 500 € 
 

Ce crédit complémentaire est destiné à l’acquisition et la pose d’un bloc boîtes aux lettres pour remplacer 
celui existant à l’entrée du site. 

 
 

2/ RECETTES 
 
Madame UNDERWOOD indique que ces dépenses nouvelles sont financées par le report à nouveau du 
résultat brut constaté au compte administratif 2024 (2 643 312.25 €) ainsi qu’une diminution de la recette 
de FCTVA sur les dépenses d’investissement de l’année 2023 pour un montant de - 22 480.00 €, soit au total 
2 620 832.25 €. 
 
Madame UNDERWOOD confirme que compte tenu des dépenses nouvelles inscrites pour un montant de + 
33 060.00 €, le solde de la section d’investissement est présenté en suréquilibre de +2 581 644.21 €. 
 
III – EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE  
 
Madame UNDERWOOD précise que compte tenu des éléments exposés ci-dessus, l’équilibre général du 
budget supplémentaire 2025 s’établit ainsi : 
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BS 2025 
Mouvements réels Mouvements d’ordre Total Excédent 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes   
Fonctionnement 146 102,00 € 3 803 528,31 € 0,00 € 0,00 € 146 102,00 € 3 803 528,31 €   

Investissement 39 188,04 € 2 620 832,25 € 0,00 € 0,00 € 39 188,04 € 2 620 832,25 €   

Total 185 290,04 € 6 424 360,56 € 0,00 € 0,00 € 185 290,04 € 6 424 360,56 € 0,00 € 

Solde 6 239 070,52 € 0,00 € 6 239 070,52 €   
 

Madame UNDERWOOD indique que compte tenu de la reprise des excédents de l’exercice 2024, la situation 
financière du BS 2025 fait apparaître un suréquilibre de la section de fonctionnement de 3 657 426 31 €, et un 
suréquilibre de la section d’investissement de 2 581 644.21 €. 
 

Globalement, à travers le budget supplémentaire et le budget primitif, la situation budgétaire prévisionnelle 
de l’exercice 2025 s’établit ainsi : 
 

  
Mouvements réels Mouvements d’ordre Total Excédent 

 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes    

BP
 2

02
5 

Fonctionnement 9 069 686 € 9 287 094 € 267 645 € 50 237 € 9 337 331 € 9 337 331 € 0 €  

Investissement 630 140 € 526 140 € 50 237 € 267 645 € 680 377 € 793 785 € 113 408 €  

Total 9 699 826 € 9 813 234 € 317 882 € 317 882 € 10 017 708 € 10 131 116 € 113 408 €  

Solde 113 408 € 0 € 113 408 €    

BP
+ 

BS
 

Fonctionnement 9 215 788,00 € 13 090 622,31 € 267 645,00 € 50 237,00 € 9 483 433,00 € 13 140 859,31 € 3 657 426,31 €  

Investissement 669 328,04 € 3 146 972,25 € 50 237,00 € 267 645,00 € 719 565,04 € 3 414 617,25 € 2 695 052,21 €  

Total 9 885 116,04 € 16 237 594,56 € 317 882,00 € 317 882,00 € 10 202 998,04 € 16 555 476,56 € 6 352 478,52 €  

Solde 6 352 478,52 € 0,00 € 6 352 478,52 €    

 
 

Section de Fonctionnement BP BS BP + BS 

Recettes de l'exercice 9 090 192,00 € 1 150,00 € 9 091 342,00 € 

Dépenses de l’exercice (réel + ordre) 9 337 331,00 € 146 102,00 € 9 483 433,00 € 

Résultat -247 139,00 € -144 952,00 € -392 091,00 € 

Excédent de fonctionnement reporté 247 139,00 € 3 802 378,31 € 4 049 517,31 € 

Résultat prévisionnel de clôture 0.00 € 3 657 426,31 € 3 657 426,31 € 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Françoise UNDERWOOD entendue, le Conseil 
d’Administration, à l’unanimité, 
 
- Adopte le budget supplémentaire principal 2025 du Centre de Gestion. 
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2025-DEL-49 : EXERCICE 2025 – BUDGET ANNEXE REGIONAL DES CDG NORMANDS – BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE – APPROBATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président cède la parole à Madame Françoise UNDERWOOD, membre du Bureau, qui rappelle 
que lors de la séance du Conseil d’Administration du 27 janvier 2025, le budget primitif 2025 a été adopté. 
Elle précise que le budget supplémentaire 2025 du budget annexe « Budget Régional des CDG Normands » 
proposé en séance, intègre la reprise des résultats du Compte Administratif 2025 voté lors de la séance du 
Conseil d’Administration du 27 juin 2025. 

 
Françoise UNDERWOOD indique que les ajustements en dépenses et recettes mis en œuvre à l’occasion du 
budget supplémentaire 2025 sont les suivants : 

 
I – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

- Au chapitre 011, des crédits complémentaires de + 50 000 € sont inscrits pour la réalisation d’une 
campagne « grand public » de promotion des emplois publics territoriaux afin de leur redonner de 
l’attractivité. 
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A/ DEPENSES 
 

Fonctionnement BP 2025 BS 2025 BP + BS 2025 

011 - Charges à caractère général 1 181 552.00 € 50 000.00 € 1 231 552 € 
012 - Charges de personnel et frais assimilés 419 557.00 €   419 557 € 
65 - Autres charges de gestion courante 214 100.00 €  214 100 € 
Total des dépenses de fonctionnement 1 815 209.00 € 50 000.00 € 1 865 209 € 

 
 

B/ RECETTES 
 

Fonctionnement BP 2025 BS 2025 BP + BS 2025 

70 – Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 1 309 751.00 €  1 309 751.00 € 

74 – Dotations et participations 505 358.00 €  505 358.00 € 

75 – Autres produits de gestion courante 100.00 €  100.00 € 

Total des recettes de fonctionnement hors report 1 815 209.00 €  1 815 209.00 € 

02 – Résultat de fonctionnement reporté   2 103 634.75 € 2 103 634.75 € 

Total des recettes de fonctionnement 1 815 209.00 € 2 103 634.75 € 3 918 843.75 € 

 
II – EQUILIBRE GENERAL DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE DU BUDGET ANNEXE « BUDGET 

REGIONAL DES CDG NORMANDS » 
 
Madame UNDERWOOD précise que compte tenu des éléments exposés ci-dessus, l’équilibre général du 
budget supplémentaire 2025 du budget annexe « Budget régional des CDG Normands » s’établit ainsi : 
 

BS 2025 
 

Mouvements réels Mouvements d’ordre Total 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Fonctionnement 
hors reports 50 000.00 €    50 000.00 €  

Report 2024  2 103 634.75 €    2 103 634.75 € 

Total 50 000.00 € 2 103 634.75 €   50 000.00 € 2 103 634.75 € 

Solde 2 053 634.75 € 0.00 € 2 053 634.75 €      

 
Madame UNDERWOOD confirme que compte tenu de la reprise des excédents de l’exercice 2024, la situation 
financière du BS 2025 est en excédent de + 2 053 634.75 €. 
  
Madame UNDERWOOD conclut en indiquant que globalement, à travers le budget supplémentaire et le 
budget primitif, la situation budgétaire prévisionnelle de l’exercice 2025 s’établit ainsi : 
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Mouvements réels Mouvements d’ordre Total 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

BP
 2

02
5 

Fonctionnement 1 815 209.00 1 815 209.00   1 815 209.00 1 815 209.00 

       

Total 1 815 209.00 1 815 209.00   1 815 209.00 1 815 209.00 

Solde 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

BP
+ 

BS
 

Fonctionnement 1 865 209.00 1 815 209.00 €   1 865 209.00 1 815 209.00 € 

  2 103 634.75 €    2 103 634.75 € 

Total 1 865 209.00 € 3 918 843.75 €   1 865 209.00 € 3 918 843.75 € 

Solde 2 053 634.75 € 0.00 € 2 053 634.75 €€ 

 
 
 

 BP BS BP + BS 

Recettes de l'exercice 1 815 209.00€ 0.00 € 1 815 209.00 € 

Dépenses de l’exercice (réel + ordre) 1 815 209.00€ 50 000.00 € 1 865 209.00 € 

Résultat 0.00 € - 50 000.00 € - 50 000.00 € 

Excédent de fonctionnement reporté € + 2 103 634.75 € + 2 103 634.75 € 

Résultat prévisionnel de clôture 0.00 € + 2 053 634.75 € + 2 053 634.75 € 

 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Françoise UNDERWOOD entendue, le Conseil 
d’Administration, à l’unanimité, 
 
 Adopte le budget supplémentaire annexe « BUDGET REGIONAL DES CDG NORMANDS » 2025 du 

Centre de Gestion. 
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2025-DEL-50 : EXERCICE 2024 – RESULTATS ANALYTIQUES – COUT DES MISSIONS – INFORMATION 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président rappelle que chaque année, un rapport permettant d’appréhender le coût analytique 
des différentes missions du Centre de Gestion ainsi que leur mode de financement est proposé à l’examen 
des administrateurs du Centre de Gestion. 
 
Monsieur le Président précise que ces résultats sont ventilés par type de financement, en tenant compte des 
observations formulées par la Chambre Régionale des Comptes dans son dernier rapport concernant la 
répartition des missions. 
 
LES RESULTATS ANALYTIQUES DE L’EXERCICE 2024 
 
Monsieur le Président rappelle en préambule les différentes sources de financement des activités du Centre 
de Gestion :  
 

- La cotisation obligatoire au taux de 0,63 % appliquée à l’ensemble des collectivités et établissements 
affiliés pour le financement des missions obligatoires, 

- La cotisation additionnelle au taux de 0,05 % appliquée dans les mêmes conditions que la cotisation 
obligatoire pour le financement de certaines missions facultatives, 

- La contribution au bloc insécable de missions versée par les collectivités et établissements non affiliés 
adhérents, au taux de 0,04 % (0,02 % pour le SDIS) pour le financement de l’ensemble des missions 
mentionnées à l’article L452-39 du CGFP, 

- Les produits de la tarification pour le financement de certaines missions facultatives,  
- Les atténuations de charges, dotations et autres produits, dont des frais de gestion du contrat groupe 

d’assurance statutaire au taux de 0,15 %  
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1. Charges de structures  

 
Monsieur le Président indique que les charges de structure sont réparties sur les différentes activités 
recensées suivant des clés de répartition expliquées dans le rapport complet joint. Les charges se sont élevées 
à 1 776 032 € en 2024 contre 1 606 985 € en 2023, soit une augmentation de 10.52 % (+169 048 €). Elles 
représentent 20,86 % des dépenses de fonctionnement et sont composées notamment des charges de 
bâtiment, des moyens informatiques, du parc de véhicules, des ressources humaines internes. 
 
2. Missions obligatoires financées par la cotisation obligatoire  
 
Monsieur le Président confirme que les missions financées par la seule cotisation obligatoire, représentent 
un coût net de 1 986 935 €, contre 1 823 312 € en 2023, soit une augmentation de + 8.97 % (+ 163 623 €).  
 
Monsieur le Président précise que l’essentiel de ces missions est exercé par le pôle « Assistance statutaire » 
(Gestion des carrières et des instances paritaires, assistance juridique, secrétariat des instances médicalisées, 
etc …), pour un coût total de 1 549 199 € et le pôle « Emploi territorial » (concours, bourse de l’emploi, etc 
…) pour un coût total de 385 220 €.  
 
3. Missions additionnelles financées par la cotisation additionnelle : 
 
Monsieur le Président indique que les missions financées par la cotisation additionnelle font apparaître un 
coût net de 180 064 €, contre 231 184 € en 2023, soit – 22.11 % (- 51 120 €). Il s’agit notamment en 2024 des 
missions suivantes :  
 

- Gestion des agents non titulaires 
- Documentation juridique 
- Cybersécurité mutualisée 
- Protection sociale complémentaire  

 
4. Equilibre financier des missions obligatoires et additionnelles : 

 
 

Missions obligatoires et additionnelles 2024 2023 
Produit des cotisations obligatoire et 
additionnelle 

2 692 866 € 2 578 093 € 

Coût net des missions obligatoires 1 986 935 € 1 823 212 € 
Coût net des missions additionnelles 180 394 € 231 194 € 
Solde + 525 537 €            + 523 587 € 

 
 
Monsieur le Président constate que les cotisations obligatoire et additionnelle ont augmenté de + 4,45 % 
tandis que les dépenses qu’elles financent ont augmenté de 5.49%. 
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5. Missions financées par la contribution au bloc insécable des missions : 
 
Monsieur le Président précise que les missions financées par la contribution au bloc insécable des missions 
font apparaître un déficit de - 69 809 €.  
 
Il s’agit d’une contribution nouvelle de 0,04 % proposée aux collectivités non affiliées pour les missions 
d’assistance juridique, de référent déontologue, de référent laïcité, de secrétariat du conseil médical, de 
retraite et de frais de partenariat pour la licence professionnelle. 
 

 2024 2023 

Activité / Mission Dépenses Recettes Résultat Dépenses Recettes  Résultat 

Assistance juridique      12 908 €          8 679 €  -         4 229 €          27 868 €          24 779 €  -         3 089 €  
Documentation juridique        2 210 €          1 973 €  -            237 €            2 221 €                   -   €  -         2 221 €  
Référent déontologue        4 818 €          4 306 €  -            512 €          14 734 €            9 840 €  -         4 894 €  
Référent laïcité           360 €              234 €  -            125 €                   -   €                   -   €                   -   €  
Conseil médical "formation plénière"    135 767 €      101 627 €  -       34 140 €        128 136 €          83 913 €  -       44 223 €  
Conseil médical "formation restreinte"    121 462 €        90 918 €  -       30 544 €        107 611 €          71 339 €  -       36 272 €  
Retraite               -   €                 -   €                   -   €                   -   €                   -   €                   -   €  
Total pôle Assistance statutaire   277 525 €     207 737 €  -      69 788 €       280 570 €       189 871 €  -      90 699 €  
Licence professionnelle             84 €                63 €  -              21 €                  62 €    -              62 €  
Total pôle Emploi Territorial             84 €                63 €  -              21 €                 62 €                   -   €  -              62 €  
TOTAL GENERAL  277 609 €    207 800 €  -    69 809 €      280 632 €      189 871 €  -    90 761 €  

 
6.  Missions optionnelles financées par une tarification ou un partenariat : 
 
Monsieur le Président rappelle que le Centre de gestion propose de nombreuses missions optionnelles dans 
le domaine de la santé-prévention (médecine professionnelle, expertises en hygiène et sécurité ou en 
prévention des risques professionnels), dans le domaine juridique (Assistance juridique aux collectivités non 
affiliées, assistance précontentieux …), dans le domaine de l’emploi (Accompagnement à l’emploi des 
personnes handicapées ou en reclassement professionnel, formation de secrétaires généraux de mairie), ou 
dans le domaine de la gestion des activités (Missions temporaires, paies, recrutement, archives …). 
 
Monsieur le Président constate que ces missions font ressortir, en 2024, un déficit de financement net de - 
415 068 € contre - 842 644 € en 2023, détaillé ci-dessous. 
 

Missions facultatives 2024 2023 
Recettes des missions du pôle Assistance statutaire  387 265 € 534 960 € 
Coût net des missions du pôle Assistance statutaire 250 065 € 589 008 € 
Solde pôle Assistance statutaire             + 137 200 € -54 048 € 
   
Recettes des missions du pôle Emploi 1 060 979 € 1 245 399 € 
Coût net des missions du pôle Emploi 1 188 737 € 1 286 842 € 
Solde pôle Emploi - 127 758 € -41 443 € 
   
Recettes des missions du pôle Santé / prévention 2 916 566 € 2 672 404 € 
Coût net des missions du pôle Santé / prévention 3 102 324 € 3 104 538 € 
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Solde pôle Santé / prévention - 185 758 € -432 134 € 
   
Recettes des missions du pôle Finances / moyens généraux 478 607 € 586 062 € 
Coût net des missions du pôle Finances / moyens généraux 717 981 € 901 082 € 
Solde pôle Finances / moyens généraux -239 374 € -315 020 € 
   
   
Total des recettes 4 843 417 € 5 038 825 € 
Total des coûts 5 259 107 € 5 881 470 € 
Solde -415 690 € -842 644 € 

 
Monsieur le Président indique d’une façon générale, que le résultat net des missions tarifées doit être analysé 
au regard des évolutions tarifaires et de la progression du niveau d’activité, notamment pour le service de 
médecine préventive et pour les missions temporaires. Les révisions tarifaires applicables en 2025 doivent 
contribuer à restaurer progressivement les équilibres financiers. 
 

Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 

- Prend acte de la présentation des résultats analytiques 2024. 
 

      2024 2023 
MISSIONS OBLIGATOIRES     
  Dépenses   1 986 935 € 1 823 312 € 

  dont  Charges directes 1 350 125 € 1 269 076 € 
   Charges de structure  636 807 € 554 236 € 

  Recettes Cotisation obligatoire 2 495 518 € 2 379 778 € 

  SOLDE                      + 508 583 € + 556 466 € 
     
MISSIONS ADDITIONNELLES     
  Dépenses   180 395 € 231 194 € 

  dont  Charges directes 142 136 € 183 843 € 
   Charges de structure 38 259 € 47 351 € 

  Recettes Cotisation additionnelle 197 348 € 198 315 € 

  SOLDE   + 16 953 € -32 879 € 
   
CONTRIBUTION BLOC INSECABLE   
 Dépenses   277 609 € 0 € 
 dont  Charges directes 217 794 € 0 € 
  Charges de structure 59 815 € 0 € 
 Recettes Contribution bloc insécable  207 800 € 0 € 
 SOLDE   - 69 809 € 0 € 
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MISSIONS FACULTATIVES     
  Dépenses   5 259 107 € 5 881 471 € 
  dont  Charges directes 4 162 474 € 4 876 074 € 
   Charges de structure 1 096 633 € 1 005 397 € 

  Recettes Tarification et partenariat 4 843 417 € 5 038 825 € 
  SOLDE  - 415 690 € -842 644 € 
     

RESULTAT EXERCICE + 40 036 €* -319 058 € 

 
* 40 037 € avec les arrondis de calcul 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-50 
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2025-DEL-51 : ORGANIGRAMME DES SERVICES – TABLEAU DES EMPLOIS BUDGETAIRES – 
MODIFICATIONS – AUTORISATION 
 
PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 

Monsieur le Président rappelle qu’en application des dispositions du Code Général de la Fonction Publique 
et du décret n°85-643 du 26 juin 1985, notamment son article 27, il appartient au Conseil d’Administration 
de créer et de supprimer les emplois au sein de l’établissement en fonction notamment de son activité et de 
l’organisation de ses services. 
 
Monsieur le Président précise que les propositions de modifications qui sont présentées correspondent, pour 
l’essentiel, à des évolutions de l’organigramme. 
 
Evolutions de l’organigramme 
 

a) Suppression d’un poste d’attaché principal au service « Concours et examens professionnel » du Pôle 
Emploi Territorial 

 
Monsieur le Président rappelle aux administrateurs du Centre de Gestion que par délibération en date du 29 
novembre 2024, le Conseil d’Administration, dans le cadre des Lignes Directrices de Gestion, a autorisé la 
création d’un poste d’attaché principal à compter du 1er janvier 2025 afin de promouvoir à ce grade la 
responsable du service « concours et examens professionnels ». 
 
Monsieur le Président précise que cet agent faisant valoir ses droits à la retraite au 1er juillet 2025, il est 
proposé de supprimer ce poste au tableau des effectifs. 
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b) Poste d’animatrice du réseau des secrétaires généraux de mairie – Modification de la quotité de 
temps de travail 

 
Monsieur le Président rappelle aux administrateurs du Centre de Gestion que par délibération en date du 28 
mars 2025, le Conseil d’administration a autorisé la création d’un poste d’animateur/animatrice du réseau de 
secrétaires généraux de mairie à temps complet au sein du Pôle « Emploi Territorial », à compter du 1er avril 
2025, soit dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux (rédacteur, rédacteur principal de 2ème classe ou 
rédacteur principal de 1ère classe), soit dans le cadre d’emplois des attachés territoriaux (attaché territorial). 
 
Monsieur le Président indique qu’à l’issue du jury de recrutement, la candidate retenue, actuellement secrétaire 
générale de mairie dans deux collectivités du département, a fait le choix de démissionner d’une des deux 
collectivités afin d’intégrer les services du Centre de Gestion à raison de 21/35ème. Monsieur le Président propose 
de modifier la quotité du temps de travail affectée à ce poste dans le tableau des emplois budgétaires, soit 0,60 
ETC. 
 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 
 

- Autorise la suppression d’un poste d’attaché principal au service « concours et examens 
professionnels » figurant au tableau des emplois budgétaires, à compter du 1er juillet 2025, 
 

- Autorise la modification de la quotité du temps de travail du poste d’animatrice du réseau des 
secrétaires généraux de mairie, à raison de 0,60 ETC à compter du 1er juillet 2025. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-51 
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2025-DEL-52 : RIFSEEP – MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE EN CAS DE MALADIE 
MODIFICATIONS - AUTORISATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 

Monsieur le Président rappelle que par délibération en date du 11 septembre 2017, le Conseil 
d’Administration a autorisé la création du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, 
de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) au profit des agents de notre établissement.  

 
Monsieur le Président précise que cette décision fondatrice a fait l’objet depuis d’un certain nombre 
d’ajustements et d’ajouts afin de tenir compte, d’une part, de situations particulières et, d’autre part, 
d’évolutions réglementaires concernant plusieurs cadres d’emplois. 

 
Monsieur le Président propose au Conseil d’Administration une nouvelle évolution du RIFSEEP ayant trait aux 
règles de modulation du RIFSEEP (part IFSE) en cas de congés maladie. 

 
Modulation du RIFSEEP (part IFSE) en cas de congés maladie 
Monsieur le Président indique que des nouvelles dispositions en matière de maintien des primes en cas de 
congé de longue maladie (pour un fonctionnaire) ou de grave maladie (pour un agent contractuel et 
fonctionnaire IRCANTEC) sont parues au Journal Officiel. En effet, le décret n°2024-641 du 27 juin 2024  
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relatif au régime de certains congés pour raison de santé des fonctionnaires et des agents contractuels de 
l'Etat, est venu modifier le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l'État. Ainsi, et jusqu’au 31 août 2024, le versement du régime indemnitaire 
devait toujours être suspendu en cas de placement en congé de longue maladie (CLM), de grave maladie 
(CGM) ou de longue durée (CLD). 
Monsieur le Président souligne qu’à compter du 1er septembre 2024, le décret prévoit que les agents publics 
de l’État bénéficient du maintien d’une partie du régime indemnitaire pendant les périodes de Congé Longue 
Maladie et de Congé Grave Maladie.   
Monsieur le Président précise que le bénéfice de ces primes et indemnités est maintenu à hauteur de 33 % 
la première année et de 60 % les deuxième et troisième année et indique qu’en revanche, les primes 
resteront suspendues en cas de placement en congé de longue durée (CLD). 
 
Monsieur le Président souligne pour information, que ces dispositions concernent la fonction publique d’État 
et ne sont pas directement applicables à la fonction publique Territoriale. Toutefois, par application de 
l’article L.714-4 du code général de la fonction publique, et conformément au principe de libre administration 
des collectivités locales, les collectivités peuvent prévoir des modalités de maintien des primes en cas 
d’absences, qui ne peuvent cependant pas être plus favorables que celles prévues dans la fonction publique 
d’État. 
 
Monsieur le Président précise que dans l’hypothèse d’une requalification d’un congé de maladie ordinaire 
en congé de longue maladie ou en congé de longue durée, l’agent conserve le bénéfice des primes et 
indemnités qui lui ont été versées avant la requalification (c’est-à-dire des primes est indemnités perçues 
durant le congé de maladie ordinaire). Monsieur le Président indique que néanmoins, il n’est pas possible de 
cumuler les primes et indemnités maintenues au titre du congé de maladie ordinaire et du congé de longue 
maladie. Ce principe s’applique également lors de la requalification d’un congé de longue maladie en congé 
de longue durée, l’agent conservant alors le bénéfice des primes et indemnités versées durant le congé de 
longue maladie. 
 
Monsieur le Président confirme aussi que sous réserve d’une délibération prise après avis du Comité Social 
Territorial de Service, il est possible pour les collectivités et établissements publics de tenir compte de ces 
modifications afin de permettre le maintien du régime indemnitaire durant les périodes de CLM et de CGM, 
dans les limites et proportions prévues pour les agents de la fonction publique d’État. 
Monsieur le Président propose aujourd’hui d’appliquer ces conditions au personnel du Centre de Gestion, 
sachant qu’un seul agent se trouve actuellement placé en Congé Longue Maladie. 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 

- Autorise, à compter du 1er juillet 2025, le maintien d’une partie du régime indemnitaire des agents 
pendant les périodes de Congé Longue Maladie et de Congé Grave Maladie, dans les conditions 
fixées par le décret n°2024-641 du 27 juin 2024, à savoir 33% du RIFSEEP la première année et 60% 
du RIFSEEP les deuxième et troisième années.  
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2025-DEL-53 : POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES – BILAN 2024 – PRESENTATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président rappelle que depuis plusieurs années, il est proposé au Conseil d’Administration de 
prendre connaissance du bilan de la politique « Ressources Humaines » du Centre de Gestion. 
 
Monsieur le Président souligne qu’il ne s’agit pas d’une obligation règlementaire, mais d’une opportunité de 
mettre en exergue les différents éléments qui ont affecté la gestion du personnel du Centre au cours de 
l’exercice passé.  
 
Monsieur le Président indique que cette démarche présente un double intérêt : D’une part, elle permet de 
souligner que la bonne exécution des missions de notre établissement repose essentiellement sur ses 
ressources internes, notamment sur ses agents qui en constituent la plus grande richesse, d’autre part, elle 
est l’application concrète et détaillée des Lignes Directrices de Gestion de notre établissement. 
 
Monsieur le Président précise que d’une manière synthétique, le bilan RH de l’établissement pour 2024 se 
caractérise par les éléments suivants : 
 
 Une augmentation des effectifs de 1 ETP (Equivalent Temps Plein),  
 Une politique de promotion soutenue, avec notamment 3 agents ayant bénéficié d’un avancement 

de grade, 33 agents ayant bénéficié d’un avancement d’échelon et 1 agent ayant bénéficié d’une 
promotion interne, 

 Un effort de formation conséquent, avec près de 441 jours de formation, soit en moyenne 5 jours / 
agent pour un coût total de près de 182 700 K€ (charges directes et indirectes), 
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 Un absentéisme pour maladie ordinaire plus élevé qu’en 2023 représentant 1227 jours (1164 en 

2023), soit un taux d’absentéisme de 5,41 %, 
 Une politique de prévention active, avec la mise à jour du Document Unique du Centre de Gestion 

qui fait apparaître les éléments suivants : 
 Une bonne maîtrise opérationnelle des risques, au travers notamment de la création des 

registres règlementaires de sécurité, du règlement intérieur et des plans de continuité et de reprise 
d’activité ; 
 Une majorité de risques psycho-sociaux faibles au regard des facteurs de risques 

habituellement définis (intensité et complexité du travail, horaires, exigences émotionnelles, 
autonomie, rapports sociaux, conflits de valeurs et insécurité dans l’emploi) ; 
 Des actions concrètes ont été mises en place en 2024 à la suite de l’évaluation des risques 

psychosociaux. A titre d’exemple, des moments conviviaux organisés lors de l’arrivée de nouveaux 
agents intégrant le Centre de Gestion, une journée dédiée à l’ensemble des agents pour préparer le 
projet d’administration CAP76 (20/09/2024), la participation d’agents volontaires à des ateliers sur 
des thématiques identifiées au préalable pour le projet d’administration (proximité, valorisation, 
simplification, et optimisation). Des agents du Centre ont également participé à des formations aux 
premiers secours en santé mentale. Par ailleurs, des actions de communication sont régulièrement 
mises en place (petit journal du CDG76, débriefs…) afin que l’ensemble des agents disposent des 
mêmes éléments d’informations au même moment sur les différents sujets en lien avec les différents 
pôles de l’établissement (forum de l’emploi, dons du sang, actualités statutaires par exemple). 

 
 Un dialogue social vivant qui a permis notamment :  

 
 L’évolution du RIFSEEP pour les agents des catégories B et C accédant à un échelon supérieur 
ou bénéficiant d’un avancement de grade leur procurant un gain indiciaire égal ou inférieur à 3 
points d’indice majoré 
 L’expérimentation de la semaine de 4,5 jours ou de 4 jours 
 La mise en place du dispositif de protection du travailleur isolé pour les médecins du travail, 

infirmières en santé au travail et archivistes  
 L’accueil de deux contrats d’apprentissage au sein de la Direction Générale et du service « 

Juridique/Documentation/Instances Disciplinaires » du Pôle « Assistance Statutaire » 
 

Monsieur le Président invite les membres du Conseil d’Administration à prendre connaissance du bilan 
présenté en annexe. 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 

- Prend acte de la présentation du bilan 2024 de la politique des ressources humaines du Centre de 
Gestion. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-53 
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2025-DEL-54 : RAPPORT D’ACTIVITE DES SERVICES POUR L’ANNEE 2024 – PRESENTATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président rappelle que chaque année, le Centre de Gestion produit un rapport d’activités de ses 
services. Il propose aux administrateurs du Centre de Gestion de prendre connaissance de celui relatif à 
l’année 2024 sous forme d’une synthèse jointe. Monsieur le Président précise que ce document a vocation à 
garder la traçabilité des actions réalisées chaque année par les services. 
 
Monsieur le Président indique que l’intégralité du rapport d’activités (plus de 200 pages) est disponible 
auprès de la Direction du Centre de Gestion en version « papier » et que le document s’attache autant que 
faire se peut, à : 
 

- Rappeler les « faits marquants » de l’année 2024 
 
- Rappeler les missions générales des services, 

 

- Rappeler les évolutions législatives, réglementaires ou de contexte, ayant affecté l'activité des 
services en 2024, 

 

- Rappeler les actions spécifiquement réalisées en 2024 ou en continuité de l'année 2023, 
 

- Illustrer, par des éléments quantitatifs, l'activité des services en les comparant avec les données 
quantitatives de 2023 et, le cas échéant, en mettant en évidence les évolutions intervenues par 
rapport aux années antérieures. 

 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 
 Prend acte de la présentation de la synthèse du rapport d’activités des services pour 2024. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-54 
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2025-DEL-55 : COMMUNE DE SAINT NICOLAS DE LA HAIE – MISE A DISPOSITION D’UN AGENT 
INTERCOMMUNAL – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION – AUTORISATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président précise que le Centre de Gestion de la Seine-Maritime compte dans ses effectifs, sous 
la rubrique "Services Extérieurs", un agent mis à disposition de deux collectivités pour exercer les fonctions 
de secrétaire général de mairie. 
 
Monsieur le Président rappelle que cet agent, relevant du grade de rédacteur, est actuellement mis à 
disposition de la commune de Saint-Nicolas-de-la-Haie à raison de 15/35ème. 
 
Monsieur le Président souligne par ailleurs que par délibération en date du 21 juin 2024, le Conseil 
d’Administration a autorisé le renouvellement de cette mise à disposition pour une durée d’un an, à compter 
du 1er septembre 2024. Celle-ci arrive donc à échéance le 31 août 2025. 
 
Monsieur le Président indique que dans la perspective de son renouvellement éventuel, un courrier a été 
transmis au Maire de Saint-Nicolas-de-la-Haie afin de lui proposer d’intégrer cet agent au sein des effectifs 
de sa commune. Cette intégration aurait pour conséquence de lui éviter le remboursement chaque mois au 
CDG de la rémunération et des charges salariales de l’agent augmentées de 5% pour frais de gestion. 
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Monsieur le Président confirme que lors d’un entretien téléphonique en date du 12 mai 2025, le Maire de 
Saint-Nicolas-de-la-Haie a préféré solliciter le renouvellement de la mise à disposition de l’agent pour une 
durée d’un an renouvelable deux fois par tacite reconduction, à raison de 15/35ème, à compter du 1er 
septembre 2025. 
 
Monsieur le Président invite les administrateurs du Centre de Gestion à prendre connaissance du projet de 
convention à intervenir, joint en annexe. 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 
 Autorise le Président à signer le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un agent 

intercommunal au bénéfice de la commune de Saint-Nicolas-de-la-Haie, pour une durée d’un an, 
renouvelable deux fois par tacite reconduction, à compter du 1er septembre 2025. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-55 
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2025-DEL-56 : CYBERSECURITE - ACTUALISATION DU PLAN DE CONTINUITE DE L’ACTIVITE - 
INFORMATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Anne-Emilie RAVACHE, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs 
Christophe BOUILLON, Jean CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTE EXCUSEE :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  

 
Monsieur le Président cède la parole à Eric HERBET, membre du Bureau, qui rappelle que les services du 
Centre de Gestion, pour l’exercice de leurs missions, ont recours à de nombreuses applications informatiques 
transversales (outils de communication et d’échanges de données interservices) ou spécifiques aux activités 
(applications métiers). 
 
Monsieur HERBET précise que ces outils, développés par des entreprises privées ou établissements publics 
(GIP Informatique, CIG Grande Couronne), sont le plus souvent générateurs de flux entrants ou sortants avec 
différents partenaires (collectivités, autres CDG, candidats aux concours, divers tiers). 
 
Monsieur HERBET indique que l’infrastructure informatique du Centre de Gestion prend en compte ces 
traitements d’informations et l’attention est portée depuis de nombreuses années sur la sécurisation des 
données. 
 
Monsieur HERBET rappelle que c’est dans ce contexte que le Centre de Gestion, particulièrement sensibilisé 
à la problématique de la cybersécurité, s’est notamment inscrit dans le dispositif « France Relance » piloté 
par l’ANSSI pour mesurer les risques couverts ou restant à couvrir et les minorer. 
 
Monsieur HERBET souligne qu’en parallèle, afin de suivre et d’animer l’ensemble des actions nécessaires à 
l’efficience de la politique interne de cybersécurité de l’établissement, un comité de pilotage a été constitué 
en septembre 2022.  
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Monsieur HERBET indique enfin, qu’une démarche de préparation à une éventuelle cyber-attaque qui 
viendrait malgré tout impacter le fonctionnement du Centre a été engagée, dans une logique proactive et 
collaborative, déclinée en deux axes :  
 
1 – La création d’une cellule de crise, constituée du directeur de l’établissement (ou de son représentant), 
des membres du comité de pilotage et de plusieurs autres personnes disposant des compétences 
particulières. Cette cellule a pour objet : 

 
 De lister les situations permettant de déterminer qu’une cyberattaque est en cours 

(ou est survenue), 
 D’anticiper et ordonner les actions à mener en cas de cyberattaque, 
 D’élaborer un document décrivant les différentes actions à mettre en œuvre, 
 De coordonner les différentes phases (communications interne et externe, saisine des 

partenaires, réalisation des obligations légales, organisation des processus de travail 
de contournement, …), 

 Préciser le Plan de Continuité d’activité (PCA) 
 
Monsieur HERBET rappelle par ailleurs que la cellule de crise a vocation à se réunir régulièrement dans 
l’année, afin de garder une dynamique de travail et une vigilance constante.  Il indique qu’elle a fait d’ailleurs 
l’objet d’une séance de simulation de crise en juin 2024 afin d’éprouver son organisation et son 
dimensionnement.  

 
2 - La rédaction, par des groupes de travail constitués au sein des différents pôles et services du Centre de 
gestion, d’une stratégie de continuité de l’activité en cas de cyber-attaque.  
 
Monsieur HERBET indique que ces travaux qui ont été engagés à compter de mai 2023, se sont poursuivis 
jusqu’à la fin de l’année au sein des services du Centre de Gestion, avec les objectifs suivants :  
 

 Préserver au maximum la continuité de service pour les collectivités affiliées et leurs 
agents, par la rédaction de modes opératoires venant compléter le Plan de continuité 
de l’activité, 

 Limiter les conséquences de la cyberattaque en termes de retard et report de charges 
pour les services, en recherchant des solutions préservant le maximum de tâches 
essentielles malgré la cyber-attaque,  

 Garantir aux agents des conditions de travail acceptables, malgré un fonctionnement 
en mode dégradé, grâce à l’anticipation et à la réflexion en amont.  

 
Monsieur HERBET rappelle également que le Plan de Continuité de l’Activité (PCA), fruit des travaux des 
différents pôles et du COPIL Cybersécurité, a été soumis au Conseil d’Administration et adopté en avril 2024.  
 
Monsieur HERBET souligne que les pôles et services ont mis en œuvre les actions prévues au PCA et qu’à 
cette occasion, des mises à jour du plan sont apparues utiles, voire nécessaires, afin d’optimiser les 
procédures.  
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Monsieur HERBET propose aux administrateurs du Centre de Gestion d’adopter la dernière version du plan 
qui prend en compte :  
 

 Le nouvel organigramme des services de l’établissement,    
 La mise en place d’adresses mails de secours et de crédits de S.M.S pour le service 

Communication et Développement   
 L’actualisation de certaines procédures internes.   

 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, Monsieur HERBET entendu, le Conseil d’Administration, 
à l’unanimité, 
 
 Prend acte de la version actualisée du PCA,  

 
 Rappelle la nécessité d’actualiser ce document une fois par an, et de s’assurer de son opérationnalité 

en sensibilisant régulièrement les équipes, et spécifiquement les nouveaux arrivants.  
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-DEL-56 
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2025-DEL-57 : POLE ASSISTANCE STATUTAIRE – CONTRAT D’APPRENTISSAGE - AUTORISATION 
 

PRÉSENTS : 
 
Mesdames Marie-Claude BEAUFILS, Claudine BRIFFARD, Annic DESSAUX, Joëlle DOUBET, Blandine LEFEBVRE, 
Julie LESAGE, Marie-Françoise LOISON, Françoise UNDERWOOD ; Messieurs Christophe BOUILLON, Jean 
CHOMANT, Éric HERBET, Martial OBIN, Pierre PELTIER et François ROGER. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
 
 Monsieur Nicolas BERTRAND (pouvoir à Pierre PELTIER) 
 Monsieur Bastien CORITON (pouvoir à Christophe BOUILLON) 
 Monsieur Laurent JACQUES (pouvoir à Claudine BRIFFARD) 
 Madame Claude LEUMAIRE (pouvoir à Julie LESAGE)  
 Monsieur Jean-François MAYER, (pouvoir à Jean CHOMANT) 
 Monsieur François TIERCE (pouvoir à Eric HERBET) 
 Monsieur Jean-Marc VASSE (pouvoir à Françoise UNDERWOOD) 
 Monsieur Jean-Claude WEISS (pouvoir à Marie-Françoise LOISON) 

 
ABSENTES EXCUSEES :  
 
 Madame Marie-Agnès POUSSIER WINSBACK  
 Madame Anne-Emilie RAVACHE 

 

Monsieur le Président rappelle que l’apprentissage a pour but de donner aux jeunes travailleurs ayant 
satisfait à l’obligation scolaire, une formation générale, théorique et pratique en vue de l'obtention d’une 
qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle. 
 
Monsieur le Président précise que le code du travail, notamment ses articles L 6211-1 à L 6227-12 et D 6211-
2 à D 6274-1 (dont les dispositions propres au secteur public non industriel et commercial : articles L 6227-1 
à L 6227-12 et D 6271-1 à l’article D 6274-1), ainsi que la circulaire du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre 
de l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, apportent des précisions aux 
employeurs publics quant aux règles de formalisation des contrats d’apprentissage et de gestion courante 
de la relation contractuelle. 
 
Monsieur le Président souligne que le recours à des jeunes agents en contrat d’apprentissage permet aux 
collectivités ou établissements de développer leurs services ou réaliser un projet. Pour les apprentis, suivre 
un cursus de formation en alternance permet d’acquérir des bases solides et assure la mise en œuvre 
concrète de leurs savoirs auprès des collectivités locales. Le retour d'expérience permet d'affirmer que 
l'alternance théorie / pratique est au cœur de l'efficacité du dispositif d’apprentissage. 
 
Monsieur le Président rappelle que le Centre de Gestion, en tant que référent en matière de ressources 
humaines des collectivités territoriales, a inclus  
dans ses Lignes Directrices de Gestion l’objectif d’accueillir un ou deux apprentis dans ses services pour 
favoriser la formation pratique des étudiants (fiche n°7). 
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Monsieur le Président précise que le recours à des agents en apprentissage apparaît donc comme une 
opportunité. Il propose ainsi, pour l’année scolaire et universitaire 2025 – 2026, d’accueillir un(e) apprenti(e) 
qui va étudier en Master 2 de droit public (M2 Administration Publique Territoriale et/ou M2 Services et 
Politiques Publics) à l’université de Rouen, au sein du Pôle « Assistance Statutaire ». 
 

Service « Juridique/Documentation/Instances disciplinaires – Recrutement d’un apprenti juriste 

Monsieur le Président rappelle que le Service « Juridique, Documentation et Instances disciplinaires » est 
composé de 7 agents. Il apporte aux employeurs territoriaux son expertise et assure auprès des collectivités 
et établissements publics, une mission générale de conseil sur l’application du statut et les problématiques 
relatives à la gestion des ressources humaines pour l’ensemble des personnels territoriaux (fonctionnaires 
stagiaires, titulaires, agents contractuels de droit public et autres personnels recrutés sur un dispositif ouvert 
aux collectivités). 

Il accompagne également les intercommunalités sur toutes les problématiques liées au transfert de personnel.  

Le service « Juridique, Documentation et Instances disciplinaires » intervient également, s’il y a lieu, sur les 
questions relatives aux élus locaux. 

Dans ce cadre, le service déploie ou participe à de nombreuses actions à destination de ces publics :  
₋ Une assistance téléphonique quotidienne, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30. 

 
₋ Des réponses écrites par mails ou par courriers.  
₋ Des « Permanences du CDG 76 », en partenariat avec les intercommunalités, pour permettre aux « élus-

employeurs » d’être reçus dans le cadre d’un rendez-vous individuel au plus près de leurs territoires.  
₋ Des rendez-vous à destination des « élus-employeurs », des secrétaires de mairie et des responsables de 

ressources humaines, au CDG 76 ou à l’extérieur sur l’ensemble des thématiques « ressources humaines ». 
₋ La réalisation d’études spécifiques, de fiches pratiques et de modèles d’actes relatifs à la Fonction Publique 

Territoriale et à la gestion RH. 
₋ La réalisation de recherches documentaires. 
₋ La veille, l’analyse et la diffusion de l’actualité statutaire par le biais de l’info CDG. 
₋ Une mission optionnelle « Conseil et assistance au précontentieux et au contentieux ». 

 
Monsieur le Président souligne qu’en dépit de l’intérêt de ses missions et de la revalorisation des conditions 
d’emploi au CDG, le service juridique/Documentation/Instances disciplinaires éprouve de plus en plus de 
difficultés à recruter des juristes. Cette baisse d’attractivité est liée en partie au manque d’engagement des 
jeunes vers les métiers du droit et, plus spécifiquement, vers le droit statutaire de la fonction publique 
territoriale.  
 
Monsieur le Président indique aussi qu’afin de faire naître des vocations, il propose en lien avec l’Université 
de Rouen, de recruter un(e) apprenti(e) pour une durée d’un an au sein de ce service, dans les conditions 
déterminées ci-après.  
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III – Modalités financières, formation et tutorat  

 
Monsieur le Président précise que la rémunération des apprentis est fixée en pourcentage du SMIC (SMIC au 1er 
janvier 2025 : 11,88 €/ heure soit 1 801,80 € brut mensuel). 
 
Monsieur le Président indique que la rémunération minimale varie en fonction de l’âge de l’apprenti et de l’année 
d’apprentissage. Il est à noter que l’apprenti préparant un master 2 en apprentissage après avoir accompli une 
première année sous statut étudiant bénéficie d’une rémunération au moins égale à la rémunération afférente à 
une deuxième année d’apprentissage (art. D. 6222-28-1 code du travail). 

 
Année d’exécution du contrat  Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et + 

1ère année  27 % 43 % 53 % 100 % 
2ème année  39 % 51 % 61 % 100 % 
3ème année  55 % 67 % 78 % 100 % 

 
Monsieur le Président rappelle que les rémunérations des apprentis sont exonérées de cotisations salariales 
et de CSG/CRDS dans la limite de 50 % du SMIC, soit 900,92 €/mois au 1er mars 2025. Elles sont prises en charge 
directement par l’Etat, comme les cotisations patronales. 

 
Monsieur le Président rappelle par ailleurs que pour tous les contrats d’apprentissage signés, le coût annuel 
de la formation était en principe pris en charge par le CNFPT dans la limite de coûts annuels plafonds établis 
par ses soins, en contrepartie d’une cotisation de 0.1%. Toutefois, depuis le 2 avril 2025, les formations d’un 
niveau supérieur à bac + 3 ne sont plus prises en charge compte-tenu des contraintes budgétaires du CNFPT. 
 

A noter que dans l’hypothèse où le CDG recruterait un(e) apprenti(e) en situation de handicap, il pourrait 
bénéficier d’une prise en charge à hauteur de 80 % de la rémunération et du coût de la formation.  
 

S’agissant du tutorat, il est rappelé que le maître d’apprentissage bénéficie d’une NBI de 20 points s’il a le 
statut de fonctionnaire (Décret n° 2006-779 du 3/7/2006). 
 
Monsieur le Président indique pour information, qu’une simulation de salaire portant sur le recrutement d’un 
apprenti sur le profil présenté ci-dessus, âgé entre 21 ans et 25 ans, représenterait une charge financière nette 
mensuelle de l’ordre de 1060,22 € d’indemnité + 13,63 € de cotisation Accident de travail, soit 12 886,20 € 
pour un an de contrat. Monsieur le Président précise également qu’à ce coût, s’ajouteraient le cas échéant, la 
participation du Centre de Gestion aux titres-restaurant ainsi que l’indemnisation des frais de transport 
domicile-travail en cas d’utilisation d’un service de transport public. 

 
Monsieur le Président propose aux administrateurs du Centre de Gestion le recrutement d’un(e) apprenti(e), 
qui serait rémunéré(e) sur le budget principal du Centre de Gestion. 

 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés, le Président entendu, le Conseil d’Administration, à 
l’unanimité, 
 

- Autorise le Président à accueillir un(e) apprenti(e) pour l’année scolaire 2025/2026 au sein du 
service « Juridique/Documentation/Instances Disciplinaires » du Pôle « Assistance Statutaire », 
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- A signer le contrat d’apprentissage à intervenir pour une durée d’un an ainsi que tous les 
documents nécessaires à leur mise en œuvre, 
 
- A inscrire au budget principal du Centre de Gestion la rémunération, les charges et les frais de 
formation correspondant à l’apprenti(e) accueilli(e) au sein du service « Juridique / Documentation / 
Instances Disciplinaires », 
 
- A solliciter le CNFPT, les services de l’Etat et, le cas échéant, ceux du FIPHFP afin qu’ils versent des 
aides éventuelles en cas de recrutement d’un(e) apprenti(e). 

 

************** 

Monsieur Christophe BOUILLON précise aux membres de l’assemblée que la prochaine séance du Conseil 
d’Administration est prévue le vendredi 26 septembre 2025 à 14h00. 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 
 
 
 

Le Secrétaire, 
Jean CHOMANT 

Pour extrait certifié conforme 
Le Président, 

 Christophe BOUILLON 
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